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avec les exigences de la convention. A la lecture de la 
nouvelle loi contre la discrimination, il semble y avoir un 
manque d’engagement de l’Etat dans sa mission de pro-
tection. Un facteur déterminant dans la lutte contre la dis-
crimination est de garantir l’existence de voies de recours 
en la matière et de garantir des procédures protégeant ce 
droit. Cette question n’a pas été traitée de façon adéquate 
à ce jour. 

Le manque d’informations sur les progrès réalisés rend 
difficile l’évaluation de ce cas. Certaines des statistiques 
disponibles ne sont pas encourageantes, en particulier 
pour ce qui a trait à l’égalité des femmes et à l’intégration 
des Rom dans l’économie formelle. La demande de la 
commission d’experts pour obtenir plus d’informations 
sur les mesures prises pour assister les victimes, ainsi que 
le nombre de cas de discrimination qui ont été traités, doit 
être pleinement soutenue. 

S’agissant de la loi no 451 de 1991 (loi sur le filtrage) 
qui prévoit des mesures discriminatoires fondées sur 
l’opinion politique, le maintien de cette loi témoigne d’un 
manque d’engagement pour éliminer toutes les formes de 
discrimination. Dans le passé, le gouvernement avait ma-
nifesté sa volonté de prendre les mesures nécessaires afin 
d’amender ou d’abroger cette loi, et avait même indiqué 
que la validité de cette loi allait se terminer en 2000. Cette 
question a finalement été soumise au parlement en 2003 
et ce dernier a rejeté la proposition d’abroger la loi. Cette 
décision ne modifie pas le fait essentiel qu’il est toujours 
nécessaire d’amender ou d’abroger cette loi afin d’assurer 
la conformité avec la convention. 

S’agissant des Rom, des études récentes confirment 
l’exclusion sociale de ces derniers à travers le pays. Le 
gouvernement avait indiqué qu’il avait planifié la création 
d’une nouvelle agence pour combattre l’exclusion sociale 
et pour mettre sur pied un programme détaillé visant à 
l’intégration des Rom. La question qui se pose est de sa-
voir pourquoi de telles mesures sont seulement envisagées 
maintenant alors que cette question a été soulevée il y a 
près de vingt ans. Il serait utile d’obtenir des statistiques 
sur cette question et il est étrange que, en vertu de la loi 
sur la compilation de données, l’information sur l’origine 
ethnique ou raciale est considérée comme un sujet sensi-
ble. Cette législation doit être modifiée afin de pouvoir 
compiler des informations de façon plus efficace. 
L’éducation et un climat de confiance entre les Rom et le 
reste de la société sont essentiels. Les projets et initiatives 
prises jusqu’à ce jour ne semblent pas donner de résultats. 
Davantage d’informations est nécessaire pour évaluer le 
succès de ces mesures puisque certains des exemples 
donnés ne sont guère encourageants.  

En conclusion, les membres employeurs ont insisté sur 
le besoin d’avoir, d’une part, la volonté intellectuelle de 
prendre les mesures appropriées et, d’autre part, 
l’engagement nécessaire pour leur donner effet en prati-
que. A ce stade, il est difficile d’évaluer les effets prati-
ques que les mesures adoptées ont pu avoir. 

Les membres travailleurs ont rappelé que ce cas 
concerne différents aspects ayant trait à la discrimination, 
à savoir, d’une part, l’égalité des chances entre hommes et 
femmes dans l’emploi et, d’autre part, la question de la 
discrimination fondée sur la race et l’ascendance natio-
nale qui concerne directement la question de l’intégration 
de la communauté rom. 

Il faut noter en premier lieu qu’une révision de la légi-
slation en matière d’égalité de traitement est en cours en 
République tchèque mais qu’à ce jour aucun texte n’a 
reçu l’accord du pouvoir exécutif. Notant que la commis-
sion d’experts semble estimer que le projet de loi du gou-
vernement est plus restrictif que le texte du Code du tra-
vail actuel, les membres travailleurs ont encouragé le 
gouvernement à revenir à une législation garantissant la 
plus grande protection possible aux travailleurs. Les dis-
criminations interdites dans le projet actuel doivent être 
analysées et corrigées en tenant compte des directives 

européennes en la matière et qui sont applicables à la Ré-
publique tchèque depuis son accession à l’Union euro-
péenne. La législation européenne en matière d’égalité et 
de protection contre la discrimination repose sur les mê-
mes fondements que ceux contenus dans la convention 
no 111 de l’OIT. Ces directives visent à rendre plus effec-
tifs l’application du principe d’interdiction de discrimina-
tion et le renforcement de la protection des victimes de 
discrimination, même après la cessation de l’emploi. Elles 
prévoient également des mesures de protection contre tout 
traitement défavorable ainsi qu’un dédommagement, des 
règles pour faciliter la charge de la preuve, la désignation 
par les Etats Membres d’organismes, dont le rôle consiste 
à promouvoir, analyser et surveiller le principe de 
l’égalité de traitement, à assurer le suivi de la législation 
et à venir en aide aux victimes de discrimination. Ce tra-
vail doit être effectué en collaboration avec les partenaires 
sociaux, qui doivent aussi collaborer à la procédure de 
surveillance du principe d’égalité de traitement. 

Le second point concerne la situation des Rom dans 
l’emploi et la profession. Les résultats d’une enquête me-
née en 2006 par le gouvernement montrent l’existence 
d’une exclusion sociale des Rom dans la République 
tchèque. La question prioritaire est donc celle des mesures 
à prendre pour faciliter l’accès des Rom à l’éducation et à 
la formation professionnelle. Le taux de chômage est rela-
tivement bas en République tchèque et la question de 
l’accès à l’emploi des Rom prend, dans ce contexte, une 
signification toute particulière. Il est important qu’une 
collecte de données soit menée sur la situation des Rom 
dans l’accès à la formation professionnelle, l’accès à 
l’emploi et aux différentes professions ainsi que sur leurs 
conditions d’emploi, pour ceux qui en ont un. Il serait 
utile de recevoir les chiffres du chômage ventilés, y com-
pris pour les Rom, et de connaître les secteurs d’activités 
où ils sont concentrés ainsi que le type de contrats qui leur 
est proposé. Les membres travailleurs rejettent l’argument 
de protection de la vie privée que le gouvernement avance 
pour ne pas accéder à cette demande de collecte de don-
nées ventilées. En effet, la majorité des pays soucieux de 
gérer scientifiquement les données et les dépenses de sé-
curité sociale ont la capacité de gérer des données sensi-
bles grâce à des outils informatiques qui garantissent le 
respect de la vie privée. En outre, les indicateurs utilisés 
au titre de la Stratégie européenne de l’emploi ou dans le 
cadre de la méthode de coordination renforcée sur les 
politiques de protection sociale et de lutte contre la pau-
vreté exigent la mise en place de moyens statistiques pour 
mesurer les efforts des Etats Membres. Les objections du 
gouvernement ne sont donc pas recevables à cet égard. 
Enfin, les membres travailleurs ont fait observer que, se-
lon la commission d’experts, aucune solution n’a encore 
été apportée au problème de la loi dite de filtrage relative 
à la discrimination fondée sur l’opinion politique. Une 
nouvelle loi sur la fonction publique étant en cours 
d’élaboration, il est à espérer que les dispositions de cette 
nouvelle loi soient conformes à la convention no 111. 

Le membre travailleur de la République tchèque a indi-
qué que son groupe partageait le point de vue de la com-
mission d’experts sur le fait que le nouveau Code du tra-
vail, lu conjointement avec le projet de loi interdisant la 
discrimination, aurait pour effet de restreindre la protec-
tion contre la discrimination dans l’emploi et la profession 
accordée par l’ancien Code du travail. En vertu de la nou-
velle loi, la discrimination directe ou indirecte basée sur le 
statut matrimonial ou familial, les responsabilités familia-
les, les convictions politiques ou autres, l’appartenance à 
un parti ou un mouvement politique, un syndicat ou une 
organisation d’employeurs ne serait pratiquement plus 
protégée par la nouvelle législation. Cette loi ne favorise-
rait pas non plus la participation de l’Etat afin de protéger 
les victimes de la discrimination au moyen des services 
du médiateur qui est la seule institution disponible pour 
défendre leurs droits. L’Etat ne donnerait que des avis, 
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mais non une aide réelle aux victimes de discrimination à 
titre individuel pour déposer une plainte et obtenir répara-
tion. Le seul moyen efficace pour obtenir justice serait de 
pouvoir saisir les tribunaux sans aucune participation ac-
tive des autorités étatiques. Ceci est insatisfaisant et les 
autorités concernées devraient être habilitées à exercer 
plus de pouvoir, y compris l’imposition de sanctions. 

La discrimination sur la base d’opinion politique est 
présente en République tchèque depuis 1991 sous forme 
de la loi sur le filtrage qui impose certaines exigences 
politiques afin d’accéder à certaines catégories d’emplois, 
notamment dans la fonction publique. Malgré les appels 
répétés d’abroger ou d’amender cette loi qui a initiale-
ment été adoptée en tant que mesure provisoire, rien n’a 
changé à la suite du rejet par le parlement de la proposi-
tion d’abrogation de la loi en 2003. La législation qui était 
en violation de la convention est restée en vigueur. Vingt 
ans après la révolution qui a restauré la démocratie dans le 
pays, il est grand temps de se débarrasser de cette loi et 
non pas de modifier ou d’abroger certaines de ses disposi-
tions. 

Le membre travailleur du Royaume-Uni a rappelé que 
l’un des buts essentiels de la restructuration actuelle à 
l’échelle européenne de la Marche mondiale contre le 
travail des enfants est de promouvoir une éducation de 
qualité n’excluant personne. La discrimination persistante 
à l’encontre des huit millions de citoyens rom et de leurs 
enfants en Europe est donc un motif majeur de préoccupa-
tion et va manifestement à l’encontre des principes établis 
dans les conventions fondamentales de l’OIT. Le Conseil 
de l’Europe a fait observer que, malgré certains pro-
grammes gouvernementaux destinés à promouvoir 
l’intégration, les Rom dans la République tchèque et dans 
d’autres pays de la région restent exposés à l’exclusion 
sociale. Au début de 2007, le gouvernement tchèque s’est 
dit déterminé à respecter les libertés, les droits de 
l’homme et les droits des minorités. Néanmoins, cet en-
gagement a été mis deux fois à l’épreuve des faits, sous la 
forme de deux violations sur le long terme: la stérilisation 
forcée de femmes rom et la ségrégation d’enfants rom, qui 
sont placés dans des écoles spéciales. Bien que les autori-
tés tchèques aient reconnu, mais n’ont pas encore traité 
comme il convient, l’horreur que représente la stérilisa-
tion forcée, la question de la scolarisation des enfants rom 
demeure. En novembre 2007, la Cour européenne des 
droits de l’homme a conclu que la République tchèque 
avait soumis à des discriminations des enfants d’origine 
rom en les plaçant habituellement, sur la base de tests 
discriminatoires, dans des écoles pour enfants ayant des 
difficultés d’apprentissage, et en les empêchant de suivre 
les programmes scolaires généraux dans des écoles inté-
grées. Les enfants rom constituent la majorité des élèves 
de ces écoles spéciales. 

L’égalité de chances dans l’éducation est au cœur de 
l’égalité dans l’emploi et la profession. Il y a un lien indi-
visible entre, d’une part, la discrimination à l’encontre 
d’enfants au motif de leur appartenance ethnique et, 
d’autre part, leurs chances d’accéder au travail décent. En 
dépit de la nouvelle législation sur l’éducation adoptée en 
2005, il n’a pas encore été mis un terme avec succès à la 
ségrégation dans le système éducatif tchèque. Il est à es-
pérer qu’il sera donné rapidement suite au jugement à 
force contraignante de la Cour européenne. A cette fin, il 
faut instaurer une confiance réciproque entre les parents, 
enfants et communautés rom, d’une part, et les autorités 
scolaires, de l’autre, en collaboration avec les syndicats 
d’enseignants. L’égalité dans l’emploi et la profession ne 
se concrétisera que si les enfants rom ont accès, sans dis-
crimination, à l’éducation dans les mêmes classes que les 
enfants d’origine ethnique tchèque, c’est-à-dire la majori-
té d’entre eux. Aujourd’hui, les Rom constituent l’une des 
minorités les plus importantes et les plus pauvres en Eu-
rope. Le fait que les Rom fassent partie de celles qui ont 
survécu au génocide qui a été tenté entre 1939 et 1945 

renforce l’obligation morale de veiller à ce que les ci-
toyens rom et leurs enfants jouissent d’une égalité com-
plète, en droit et dans la pratique, dans l’éducation, 
l’emploi et la profession. En ce qui concerne la loi sur le 
filtrage, il a observé que, parmi ceux ayant occupé des 
postes à responsabilité sous le régime précédent, figu-
raient des membres du parti communiste ainsi que 
d’autres personnes qui avaient été victimes des purges de 
Slansky et lors de la répression du printemps de Prague en 
1968. Il a souhaité savoir si ces personnes risquaient éga-
lement de tomber sous le coup de cette loi. 

Le membre gouvernemental de la Slovaquie a pris note 
des informations utiles fournies par le représentant gou-
vernemental concernant l’application de la convention 
no 111 dans la pratique. En ce qui concerne la législation 
interdisant la discrimination, le gouvernement indique que 
le projet de loi et le Code du travail ont été soumis au 
parlement et qu’ils rencontrent les exigences de la 
convention no 111. De plus, des informations détaillées 
ont été fournies concernant les mesures particulières pri-
ses et les résultats obtenus pour promouvoir l’égalité 
d’accès des hommes et des femmes rom à l’emploi, et 
notamment à l’emploi indépendant et à l’emploi dans le 
service public. Concernant les données sur la situation des 
Rom dans l’emploi et la profession, elles ne sont pas col-
lectées en raison du fait qu’elles pourraient être considé-
rées comme étant discriminatoires. Ces personnes sont 
considérées être désavantagées par rapport à l’accès au 
marché du travail en Slovaquie, et des mesures particuliè-
res sont contenues dans la loi sur les services d’emploi. 
Le représentant du gouvernement de la République tchè-
que a décrit les divers programmes et projets visant à ai-
der les Rom à accéder au marché du travail, lesquels sont 
compatibles avec les dispositions de la convention no 111. 

En ce qui concerne la loi sur le filtrage, les explications 
fournies par le représentant du gouvernement de la Répu-
blique tchèque à ce sujet sont compréhensibles, mais une 
loi comparable à celle-ci a été abrogée par la République 
slovaque. 

La représentante gouvernementale de la République tchè-
que a remercié les membres employeurs et travailleurs 
pour leurs commentaires qui ont retenu toute son atten-
tion. Le gouvernement fournira les informations nécessai-
res dans son rapport dû en août 2008. Toutefois, quelques 
commentaires sur les questions qui ont été soulevées 
s’imposent. La loi contre la discrimination et le Code du 
travail, lus conjointement, couvriraient tous les types de 
discrimination prévus par la convention no 111. Le gou-
vernement devrait s’assurer que le système légal prévoit 
un niveau de protection suffisant contre la discrimination 
dans l’emploi et la profession, y compris en ce qui 
concerne le rôle du médiateur. La question de la popula-
tion des Rom est très complexe. Bien que l’attention ait 
été centrée pendant longtemps sur cette question, ce n’est 
que récemment qu’un progrès a conduit à la création 
d’une agence. Cependant, les mesures adoptées récem-
ment sont le résultat de développements antérieurs. Un 
plan d’action a été préparé vers la fin des années quatre-
vingt-dix. Les mesures adoptées dans les années précé-
dentes n’ont pas donné les résultats prévus. Une étude 
menée en 2006 a mis l’accent sur différents domaines et a 
montré la réelle nature du problème. A cet égard, il faut 
rappeler que le gouvernement n’a pas cherché à dissimu-
ler les conclusions de cette étude. Il était nécessaire et 
possible de trouver une solution à ce problème complexe, 
à commencer par l’éducation où il est nécessaire 
d’indiquer aux enseignants comment traiter les enfants 
rom. Une attitude ancienne ne peut être changée du jour 
au lendemain. Enfin, en ce qui concerne la loi sur le fil-
trage, les commentaires formulés sont notés et tout déve-
loppement sera communiqué dans le futur.  

Les membres employeurs ont exprimé leurs encourage-
ments suite à la réponse du représentant gouvernemental. 
Il est nécessaire d’adopter une loi interdisant la discrimi-
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nation qui soit conforme avec la convention. Les mesures 
prises concernant la situation des Rom semblent encoura-
geantes. Cependant, il est nécessaire d’améliorer la col-
lecte de données sur la situation des Rom.  

Les membres employeurs ont cependant exprimé leur 
déception concernant les informations qui ont été fournies 
concernant la loi sur le filtrage. Tous les orateurs qui se 
sont exprimés ont reconnu que cette loi n’est pas en 
conformité avec la convention et qu’une loi comparable à 
celle-ci a été abrogée en Slovaquie. Trop de temps s’est 
écoulé. Le gouvernement doit réviser la situation et pren-
dre les mesures nécessaires pour aligner sa législation et 
sa pratique sur la convention à cet égard.  

Les membres travailleurs ont remercié la représentante 
gouvernementale pour les informations fournies. 
S’agissant de la question de l’égalité des chances entre les 
hommes et les femmes dans l’emploi, le gouvernement 
doit être instamment prié de réviser le récent projet de loi 
interdisant la discrimination de manière à y intégrer les 
dispositions de l’article 1 4) du précédent Code du travail, 
lesquelles étaient plus protectrices. Dans la mesure où la 
République tchèque est membre de l’Union européenne, 
le gouvernement doit aussi être encouragé à appliquer 
intégralement les directives européennes en matière de 
discrimination. 

Bien qu’une étude sur la situation des Rom dans le pays 
soit actuellement en cours, le gouvernement doit prendre 
toutes les mesures possibles pour rassembler des informa-
tions et des statistiques permettant de dresser un tableau 
précis de la situation des Rom dans l’emploi, notamment 
en ce qui concerne leur accès à la formation de base et 
professionnelle, ainsi qu’à l’emploi, le chômage et les 
politiques sociales de lutte contre l’exclusion sociale et la 
pauvreté. Le gouvernement doit également faire parvenir 
un rapport sur ces points à la commission d’experts. 
Conclusions 

La commission a pris note des informations fournies par le 
représentant gouvernemental ainsi que de la discussion qui a 
suivi. Elle a pris note de la déclaration du gouvernement 
selon laquelle un projet de loi contre la discrimination est 
actuellement examiné par le parlement. Le gouvernement a 
également fourni des informations sur toute une série de 
programmes et d’institutions traitant la situation des grou-
pes de personnes exclues ou socialement vulnérables, y com-
pris les Rom. Dans ce contexte, le gouvernement a indiqué 
qu’actuellement il n’existe pas de fondement légal pour la 
collecte d’informations sur l’origine ethnique. En ce qui 
concerne la loi no 451, de 1991 (loi sur la sélection politique), 
le gouvernement a indiqué que cette loi poursuit le but légi-
time de protéger l’Etat démocratique, en excluant certaines 
personnes occupant des positions hiérarchiques élevées dans 
l’administration publique, sur la base de leur participation à 
des groupes influents lors du régime communiste de 1948 à 
1989. 

La commission a noté que la commission d’experts s’est 
dite préoccupée par le nouveau Code du travail (loi 
no 262/2006) qui, bien qu’interdisant d’une manière générale 
toute forme de discrimination dans les relations de travail, 
ne contient pas de définition de ce qui constitue une discri-
mination, conformément à la convention, ce qui restreint 
considérablement la protection contre la discrimination of-
ferte par la législation antérieure. La commission a pris note 
des efforts réalisés en vue de promulguer une nouvelle loi 
contre la discrimination offrant une protection contre la 
discrimination dans l’emploi. Elle a prié instamment le gou-
vernement d’assurer que la nouvelle législation couvre tous 
les aspects mentionnés à l’article 1, paragraphe 1 a), de la 
convention, à savoir, la race, le sexe, la couleur, la religion, 
l’opinion politique, l’ascendance nationale ou l’origine so-
ciale, et qu’elle garantisse la mise en place de mécanismes 
d’application et de contrôle efficaces. La commission a ex-
primé sa préoccupation quant au fait que le Code du travail 
de 2006 ne garantit plus la protection contre la discrimina-

tion, prévue par la législation antérieure, pour des motifs 
supplémentaires fondés notamment sur les responsabilités 
familiales, le statut marital ou familial, ou l’appartenance ou 
l’exercice d’activités au sein de partis politiques, de syndi-
cats ou d’organisations d’employeurs. Elle a prié instam-
ment le gouvernement de mettre en place des consultations 
avec les représentants des organisations d’employeurs et de 
travailleurs, et d’autres organismes appropriés, au sujet de 
ces motifs supplémentaires, comme requis par l’article 1, 
paragraphe 1 b), de la convention, afin de maintenir le ni-
veau de protection antérieur. La commission a demandé au 
gouvernement d’adopter la nouvelle législation sans plus 
attendre et d’assurer sa pleine conformité avec les disposi-
tions de la convention. 

La commission a pris note des informations fournies par le 
gouvernement sur les mesures adoptées afin de promouvoir 
l’insertion sociale et économique de la population rom, no-
tamment par la création récente de l’Agence pour l’insertion 
sociale des communautés rom. Tout en appréciant les efforts 
du gouvernement, la commission a souligné qu’il était essen-
tiel que les mesures prises conduisent à des améliorations 
objectivement vérifiables de la situation des Rom en prati-
que. A cet égard, la commission a prié instamment le gou-
vernement de prendre des mesures pour mettre à disposition 
de meilleurs moyens, pour évaluer et surveiller la situation 
de la population rom en ce qui concerne l’emploi, les profes-
sions et le chômage, notamment par la collecte et l’analyse 
de données appropriées. La commission a demandé au gou-
vernement d’adopter des mesures supplémentaires pour 
promouvoir et assurer aux Rom l’égalité d’accès à 
l’éducation, la formation, l’emploi et la profession. 

En ce qui concerne la loi sur le filtrage, la commission a 
noté que le Conseil d’administration, dans deux rapports 
adoptés en 1992 et 1995 sur des réclamations présentées en 
vertu de l’article 24 de la Constitution de l’OIT relatives 
respectivement à l’application de la convention en Tchéco-
slovaquie et en République tchèque, tout comme la commis-
sion d’experts depuis de nombreuses années, demandent au 
gouvernement de modifier ou d’abroger certaines des dispo-
sitions de la loi sur le filtrage qui constituent une discrimina-
tion fondée sur l’opinion politique, ce qui est contraire à la 
convention. La commission a pris note des explications du 
gouvernement sur l’objectif initial de la loi dans le contexte 
de la mise en place d’un Etat démocratique. Cependant, elle 
a regretté que les projets d’abrogation précédemment men-
tionnés n’aient pas été suivis d’effet, et que le gouvernement 
ait à nouveau affirmé devant la commission que cette loi 
n’était pas contraire à la convention. La commission a prié 
fermement le gouvernement de mettre sa législation en 
conformité avec la convention sans plus attendre, confor-
mément à ses obligations, tout en tenant compte des conclu-
sions et des recommandations pertinentes du Conseil 
d’administration, ainsi que des commentaires de la commis-
sion d’experts. 

La commission a demandé au gouvernement de fournir 
dans son rapport, dû cette année en vertu de l’article 22 de 
la Constitution de l’OIT, des informations sur les mesures 
prises pour modifier ou abroger la loi sur la sélection politi-
que, ainsi que sur la manière dont elle est appliquée en pra-
tique, vingt ans après la «révolution de velours» de 1989. 
Elle a également demandé au gouvernement de fournir dans 
son rapport des informations sur les points soulevés par 
cette commission et par la commission d’experts au sujet de 
la législation contre la discrimination, ainsi que sur les me-
sures prises pour faire face à l’exclusion et à la discrimina-
tion à l’encontre de la population rom, en précisant notam-
ment les résultats obtenus par ces actions ainsi que les don-
nées collectées. 
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Convention nº 138: Age minimum, 1973 

ZAMBIE (ratification: 1976) 
Un représentant gouvernemental a déclaré qu’il y a eu 

une baisse remarquable du nombre d’enfants qui ne fré-
quentent pas l’école. En 2006, selon le Bulletin de statis-
tiques de l’éducation de 2006, le pays a enregistré une 
moyenne de seulement 11,2 pour cent d’enfants âgés de 7 
à 18 ans non scolarisés. Le Bulletin de 2007 révèle que le 
nombre d’écoles qui offrent les enseignements de la pre-
mière à la septième année est passé de 4 021 en 2006 à 
4 269 en 2007 alors que celles qui dispensent les ensei-
gnements de la première à la neuvième année sont passées 
de 2 221 à 2 498 durant la même période. De même, le 
nombre brut d’inscriptions de la première à la neuvième 
année a connu la même augmentation constante de 2003 à 
2007. Ces progrès sont attribuables à la politique cons-
tante du gouvernement d’encourager les entreprises pri-
vées enregistrées auprès du ministère de l’Education de-
puis 2007 et l’augmentation des diverses institutions de 
savoir mises sur pied notamment au niveau des crèches, 
des collèges privés dispensant une formation technique et 
des universités. Le gouvernement a également pris 
d’autres mesures positives notamment l’introduction de 
l’éducation gratuite et la réintégration de l’école en faveur 
des filles-mères après la naissance de leur enfant. De plus, 
le gouvernement a adopté une politique afin de convertir 
les écoles primaires en écoles d’enseignement de base de 
manière à assurer l’accès à l’éducation aux enfants jus-
qu’en neuvième année. 

Le gouvernement réaffirme son engagement à combat-
tre le travail des enfants en dépit des difficultés notam-
ment dans le secteur informel où il sévit tout particuliè-
rement. La Zambie, comme de nombreux autres pays en 
développement, est confrontée aux défis de la croissance 
et du développement, jumelés à l’expansion rapide de 
l’économie informelle comme source alternative de reve-
nus pour la majorité des pauvres. En dépit de ces diffi-
cultés, le gouvernement a pris un certain nombre de mesu-
res en collaboration avec IPEC et des progrès ont été ac-
complis afin de réduire l’incidence élevée du travail des 
enfants dans les principaux secteurs de l’économie infor-
melle notamment dans l’agriculture et les carrières. 

En 2001, le gouvernement a ratifié la convention 
(no 182) sur les pires formes de travail des enfants, 1999, 
de manière à renforcer le respect de la convention no 138. 
Une approche multidimensionnelle de l’élimination du 
travail des enfants a été adoptée en portant une attention 
particulière à l’économie informelle. A cet égard, le gou-
vernement souligne les efforts concertés des ministères du 
Travail et de la Sécurité sociale, du Développement 
communautaire et des Services sociaux, de l’Education, 
des Sports, de la jeunesse et du Développement de 
l’enfant et des Affaires intérieures soutenu par le pro-
gramme assorti de délais de l’OIT. Un comité national de 
direction a été mis sur pied sous l’égide du ministère du 
Travail et de la Sécurité sociale et des comités de district 
du travail des enfants facilitent la création des comités 
communautaires sur le travail des enfants pour permettre 
des interventions à la source. Les membres de ces comités 
sont désignés en fonction de la nature, de l’ampleur et de 
la complexité du fléau du travail des enfants dans une 
localité donnée. 

Le gouvernement travaille de concert avec IPEC pour 
empêcher que des enfants devenus orphelins à cause de la 
prévalence du VIH/sida ne soient tenus de travailler. Ce 
projet, de même que le programme assorti de délais, a 
conduit à une hausse importante du nombre d’enfants 
soustraits et qu’on a empêchés de travailler grâce à 
l’existence de services éducatifs et des opportunités de 
formation. Entre septembre 2007 et mars 2008, on a em-
pêché de travailler un total de 1 407 enfants et 1 091 ont 
été soustraits du travail et réinsérés. 

Le gouvernement a mis sur pied un comité interministé-
riel sur la traite de personnes afin de garantir des interven-
tions spécialisées en matière de traite de personnes par le 
biais des différentes agences responsables de l’application 
de la loi. Les enquêtes sur les éléments criminels impli-
qués dans la traite d’enfants ont été renforcées. Le cabinet 
a passé une loi contre la traite des personnes qui est main-
tenant soumise au Parlement et la politique nationale sur 
la traite des personnes entre en phase finale de rédaction. 

Finalement, le gouvernement reconnaît que le problème 
du travail des enfants requiert plus ou moins d’attention 
selon le niveau de développement d’un pays donné. Le 
gouvernement reconnaît les bénéfices du soutien prodigué 
par l’OIT. Le programme intitulé «Capacity Building 
Project» a amélioré la capacité du gouvernement, des em-
ployeurs, des travailleurs, des organisations non gouver-
nementales présentes localement et des communautés 
touchées à s’attaquer au problème du travail des enfants. 
Le projet dans le secteur de l’agriculture commerciale en 
Afrique aide également à réduire la prévalence du travail 
des enfants. Le gouvernement est disposé à accueillir une 
aide accrue de l’OIT pour combattre le travail des enfants. 

Les membres travailleurs se sont félicités des informa-
tions communiquées par le représentant gouvernemental. 
Notant «le paradigme triangulaire» de la marche globale 
contre le travail des enfants (éducation, élimination du 
travail des enfants et travail décent), ils ont rappelé que le 
rapport de la commission d’experts envisage quatre élé-
ments clés: la nécessité d’instaurer l’éducation de base 
gratuite et obligatoire jusqu’à l’âge minimum d’admission 
à l’emploi; la réduction de la prévalence du travail des 
enfants dans l’agriculture et dans les secteurs de 
l’économie informelle; la nécessité de statistiques préci-
ses; l’efficacité des programmes soutenus par IPEC. Le 
fait pour la Zambie de devoir comparaître devant cette 
commission n’implique nullement que les efforts qu’elle 
déploie en collaboration avec IPEC pour faire face à ses 
obligations soient déniés. Le rapport révèle néanmoins 
que de plus grands efforts doivent encore être accomplis 
avant que le droit et la pratique soient conformes à la 
convention. La Zambie n’a toujours pas de système 
d’enseignement public formel gratuit et obligatoire, et ne 
sera donc pas en mesure d’éliminer le travail des enfants. 
L’enseignement primaire a été déclaré gratuit mais, même 
s’il existe des bourses pour les enfants les plus défavori-
sés, le coût non apparent de la scolarité, tel que les uni-
formes et les manuels scolaires constitue un obstacle à la 
scolarisation des enfants des familles les plus pauvres, 
lesquels sont les plus exposés à être des enfants travail-
leurs. Même si le budget de l’enseignement de l’Etat a 
progressé, permettant ainsi de recruter les enseignants les 
plus indispensables, il est encore nettement en deçà des 
critères régionaux. Malgré un financement substantiel 
provenant de donateurs, les besoins en locaux scolaires et 
en équipements sont encore criants. 

Dans son document de politique de l’enseignement pour 
2006, l’Union des enseignants de Zambie (ZNUT) estime 
que les disparités entre garçons et filles sur le plan des 
taux de scolarisation et de réussite scolaire sont un sujet 
de préoccupation. En dépit de la politique officielle ten-
dant à faire progresser le niveau de scolarisation des filles, 
les taux de réussite scolaire montrent que leur situation est 
bien plus mauvaise que celle des garçons. Le ZNUT a 
reconnu le rôle central du gouvernement dans la mise en 
place d’un enseignement intégrateur et il souhaite colla-
borer avec le gouvernement pour l’amélioration du sys-
tème éducatif. Les membres travailleurs ont exprimé 
l’espoir que le gouvernement acceptera cette proposition. 

En mars 2007, le bureau du Cabinet a demandé au mi-
nistère du Travail et de la Sécurité sociale d’ajuster la 
politique nationale du travail des enfants de manière à 
assurer une meilleure coordination avec le ministère de la 
Jeunesse et des Sports et du Développement de l’enfance, 
chargé de la politique nationale de l’enfance. Par la suite, 
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un projet de politique nationale de l’enfance a été à nou-
veau soumis au bureau du Cabinet. Dans la lutte contre le 
travail des enfants, ce manque de moyens en personnel, 
de même que l’insuffisance des effectifs d’enseignants et 
l’insuffisance des moyens des institutions chargées de 
faire appliquer la loi ont des conséquences importantes. 
Le système éducatif de la Zambie a été décrit par la Ban-
que mondiale comme étant un système «à faibles coûts 
mais de faible qualité». Le système scolaire prévoit neuf 
années d’éducation de base suivies de trois années 
d’éducation secondaire. A la fin de l’éducation primaire, 
un tiers seulement des élèves sont en mesure d’être admis 
dans le système secondaire public. Ceux qui n’étaient pas 
capables d’être admis dans le système scolaire public ou 
d’être admis dans le système privé n’ont pas d’autre op-
tion. 

Chaque année, les établissements de formation pédago-
gique de la Zambie produisent 8 000 enseignants. Or le 
gouvernement n’en recrute que 4 000 dans le système 
scolaire public, de manière à ne pas trop alourdir les char-
ges salariales du secteur public. Par conséquent, ce qui 
manque, ce n’est pas une capacité de formation des ensei-
gnants mais plutôt des moyens financiers pour en em-
ployer en nombre suffisant. Ce qu’il y a de plus triste 
c’est que, d’après les statistiques du ministère pour 2006, 
il y avait 3 347 enseignants non qualifiés dans les établis-
sements de la Zambie, alors que dans le même temps il y 
avait 6 000 enseignants qualifiés au chômage. 

Cette situation résulte principalement des conditions 
imposées par la Banque mondiale et le Fonds monétaire 
international (FMI) au mépris de la cohérence politique. 
La campagne mondiale pour l’éducation a permis de 
confirmer que les postes vacants n’ont pas été pourvus 
parce que, selon le FMI, le gouvernement n’a pas les 
moyens d’engager les enseignants qu’il a formés. Le 
ZNUT confirme que cette pénurie critique de personnel 
enseignant résulte principalement du faible niveau des 
rémunérations, des conditions de travail défavorables et 
d’une politique imprévisible de déploiement du personnel 
imposée par les conditions de la Banque mondiale et du 
FMI, qui plafonnent les taux de salaire permis dans le 
secteur public. 

Les membres travailleurs ont néanmoins tenu à souli-
gner certains éléments positifs. Le ministère de 
l’éducation a commencé à recruter un plus grand nombre 
d’enseignants, même si l’amélioration est particulière-
ment lente. La suppression des frais de scolarité a déclen-
ché une forte accélération de la scolarisation des filles 
comme des garçons dans le primaire. Ainsi, le taux de 
scolarisation a progressé, le nombre des abandons scolai-
res est tombé de 760 000 en 1999 à 228 000 en 2005. 
Mais, en dépit de cette évolution positive, les enfants des 
milieux défavorisés ont encore de deux à trois fois moins 
de chances d’être scolarisés que les autres. 

En outre, la collecte de statistiques et l’application de la 
règle restent inadéquates, et les chiffres mentionnés dans 
le rapport de la commission d’experts auraient besoin 
d’être clarifiés. Il n’y a pas eu d’étude depuis 1999, épo-
que où un demi-million d’enfants était au travail, et ce pas 
seulement dans l’économie informelle (y compris dans 
des emplois de domestiques) mais aussi dans l’agriculture 
intensive. Les membres travailleurs fondent beaucoup 
d’espoirs sur la première enquête nationale sur la main-
d’œuvre et ils auraient apprécié avoir plus d’informations 
sur les incidences sectorielles et géographiques du travail 
des enfants et sur l’action menée dans ces secteurs. 
L’inspection du travail devrait être renforcée et, en outre, 
le gouvernement devrait se référer aux recommandations 
de la Réunion tripartite régionale d’experts qui s’est tenue 
à Harare en 2001, sur le rôle de l’inspection du travail 
dans la lutte contre le travail des enfants. 

Au cours des six derniers mois, la Zambie a enregistré 
des progrès en matière d’éducation, de santé, dans les 
industries extractives et sur le plan des droits de l’homme. 

Le bilan annuel conjoint du ministère de l’Education 
confirme une augmentation du budget, avec les objectifs 
suivants: faire progresser le taux de scolarité et étendre le 
système de bourses aux orphelins et aux enfants des mi-
lieux défavorisés (notamment aux filles) d’ici la fin de 
2008; améliorer la qualité de l’enseignement grâce à la 
construction de 1 500 salles de classe, au recrutement de 
5 000 nouveaux enseignants, au maintien des enseignants 
dans les zones rurales, avec remplacement continu de 
ceux qui partent, et augmentation du nombre des ensei-
gnants formés sur le tas. 

Les négociations entre le gouvernement et les compa-
gnies minières sont en cours, et elles devraient aboutir à 
une augmentation des recettes de l’Etat pour le finance-
ment des dépenses sociales et autres. 

Les membres travailleurs ont exprimé l’espoir que, dans 
le cadre de la révision de la constitution du pays, les inté-
rêts et les droits des enfants, y compris le droit à 
l’éducation et le droit de ne pas travailler, trouveront leur 
expression dans les nouvelles dispositions, conformément 
aux normes internationales, notamment aux conventions 
nos 138 et 182. Il serait nécessaire qu’un programme 
d’action national cohérent contre le travail des enfants 
reflète les complémentarités des conventions nos 138 et 
182. L’inspection du travail doit avoir conscience de son 
rôle vis-à-vis de l’enfance et elle doit être notablement 
renforcée. 

En conclusion, la Zambie montre qu’elle est animée 
d’une volonté politique mais elle évolue trop lentement. 
Le gouvernement a besoin d’être clair quant à ses obliga-
tions, et il a besoin de les poursuivre avec énergie, la 
communauté internationale devant, quant à elle, soutenir 
ses efforts. Les membres travailleurs espèrent que le pro-
chain rapport du gouvernement à la commission d’experts 
révélera des progrès significatifs dans le sens de la mise 
en œuvre pleine et entière de la convention. 

Les membres employeurs ont souligné que, d’après les 
données fournies par le programme IPEC, 11,3 pour cent 
des garçons et 10,3 pour cent des filles âgés de 5 à 14 ans 
en Zambie étaient impliqués d’une façon ou d’une autre 
dans une activité professionnelle en 1999. Sept pour cent 
d’entre eux ne suivaient aucune forme de scolarité. 

En ce qui concerne la scolarité obligatoire, comme l’a 
signalé la commission d’experts, des progrès ont été réali-
sés. L’éducation primaire est désormais gratuite et il 
existe un engagement pour étendre la gratuité de l’école 
jusqu’à la douzième classe. De plus, un programme uni-
versel d’enseignement primaire intitulé «Basic Education 
Sub-Sector Investment Programme» est mis en œuvre. 
Cependant, le gouvernement n’a pas transmis 
d’informations permettant d’évaluer clairement les pro-
grès obtenus, en particulier en ce qui concerne les taux 
d’abandon précoce du système éducatif, spécifiquement 
en milieu rural dans lequel on trouve la majorité des cas 
de recours au travail des enfants. 

Les membres employeurs affirment être conscients des 
difficultés auxquelles doit faire face la Zambie en matière 
économique et de la nécessité de coopérer pour avancer 
dans le développement et éradiquer la pauvreté, élément 
indispensable pour combattre le travail des enfants. Ce-
pendant, l’amélioration du système éducatif doit être une 
priorité. La Zambie a connu récemment une amélioration 
importante de sa situation économique qui a permis une 
hausse de 5 à 6 pour cent de son PIB. Une amélioration de 
la situation politique est également observée. La Zambie 
devrait profiter de ces avancées pour renforcer encore 
plus la scolarité obligatoire dans le cadre d’une stratégie 
plus grande pour combattre le travail des enfants. Dans ce 
contexte, les membres employeurs recommandent ins-
tamment au gouvernement de ne ménager aucun effort 
pour recueillir et fournir des statistiques relatives aux en-
fants non scolarisés, à la scolarisation et aux taux 
d’abandon scolaire ainsi que de fournir des informations 
sur les mesures prises pour étendre la scolarité obligatoire 
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au moins jusqu’à la douzième classe, y compris au moyen 
de la coopération internationale. 

Les membres employeurs observent que le programme 
IPEC a donné, au travers de l’identification et de la pré-
vention de cas déterminés de travail des enfants, certains 
résultats. Pourtant ces avancées restent limitées. Le pro-
blème principal réside dans le pourcentage élevé 
d’enfants travaillant dans l’économie informelle, en parti-
culier dans le secteur agricole dans lequel les plus hauts 
pourcentages de travail des enfants sont observés (environ 
90 pour cent du total du travail des enfants dans le pays). 

En Zambie comme dans d’autres pays africains, le pro-
blème du travail des enfants s’aggrave en raison de la 
pandémie du VIH/sida. Ainsi, d’après les données du pro-
gramme OIT/IPEC, sur 11 800 000 habitants, plus de 
630 000 enfants sont orphelins, un pourcentage élevé de 
ces derniers ayant perdu leurs parents à cause du 
VIH/sida. 

Enfin, les membres employeurs ont salué l’initiative du 
gouvernement relative à la création de comités de districts 
sur le travail des enfants qui agissent efficacement pour 
résoudre les problèmes existants. 

Le membre travailleur de la Zambie a déclaré que son 
pays avait été confronté à une récession économique entre 
1970 et 1990. Par la suite, un programme de relance éco-
nomique a été instauré. Sur les conseils de la Banque 
mondiale et du FMI, les sociétés d’Etat ont été privati-
sées, ce qui a engendré des pertes d’emplois massives. 
Les parents qui avaient perdu leur emploi ne pouvaient 
plus assumer les frais de scolarité de leurs enfants. Le 
gouvernement a également dû geler les salaires des fonc-
tionnaires, ce qui a rendu impossible l’embauche 
d’enseignants supplémentaires. Cela soulève le problème 
de la cohérence des politiques. La réduction du travail des 
enfants à travers l’augmentation de l’offre de services 
éducatifs est impossible si, au même moment, les politi-
ques de la Banque mondiale et du FMI ne permettent pas 
d’augmenter les dépenses publiques pour permettre 
l’embauche d’un nombre suffisant d’enseignants. Pour la 
même raison, il est difficile de poster des inspecteurs du 
travail afin de garantir le respect de la législation en ma-
tière de travail des enfants. Les travailleurs de la Zambie 
exhortent donc la Banque mondiale et le FMI à s’assurer 
que les conditions qu’ils imposent n’aillent pas à 
l’encontre de, mais au contraire favorisent, l’application 
de la convention. 

La membre gouvernementale du Zimbabwe a loué les ef-
forts déployés par le gouvernement de la Zambie pour 
répondre au problème du travail des enfants dans la socié-
té et dans l’économie du pays. La Zambie est l’un des 
rares pays de l’Afrique subsaharienne à avoir pris des 
mesures concrètes pour lutter contre le travail des enfants 
dans le contexte de pauvreté croissante qui affecte tout le 
continent. Bien peu de pays sont en mesure de procéder à 
une enquête sur le travail des enfants telle que celle qui a 
été entreprise par la Zambie. De même, les programmes 
déployés par ce pays pour soustraire les enfants du travail 
et pour les réintégrer dans la filière scolaire sont exem-
plaires. La commission devrait saluer les efforts déployés 
par le gouvernement de la Zambie et la volonté dont ce 
pays fait preuve pour éradiquer le travail des enfants. 

Le représentant gouvernemental de la Zambie a répété 
que le travail des enfants représente un problème de déve-
loppement et que son élimination requiert la cohérence 
politique. Le pays a bénéficié d’une saine économie de-
puis 2002, mais des changements ne peuvent s’inscrire 
que dans la durée. La première enquête sur la main-
d’œuvre nationale a été entreprise en 2005 et une nou-
velle, qui inclut également un chapitre sur le travail des 
enfants, est en cours. Le gouvernement bénéficie du sou-
tien de l’OIT pour garantir que la collecte de données 
s’effectue en s’appuyant sur une solide méthodologie, et il 
s’engage à poursuivre les progrès à cet égard. A la suite 
de l’assistance technique sur l’inspection du travail reçue 

du BIT en 2003, les formulaires d’inspection du travail 
mentionnent de manière explicite le travail des enfants. 
Le gouvernement est disposé à recevoir les commentaires 
et les suggestions de syndicats, et attend avec impatience 
de futures initiatives de dialogue social sur l’éradication 
du travail des enfants. De plus, le régime économique des 
compagnies minières dont il a été question lors de la dis-
cussion a déjà été mis en place. 

Les membres travailleurs ont salué les discussions inté-
ressantes au sein de la commission au sujet de 
l’application de la convention par la Zambie. Ils ont noté 
la disponibilité du gouvernement à lancer un processus de 
dialogue social sur les questions du travail des enfants, 
ainsi que les informations complémentaires fournies sur 
l’inspection du travail et le régime fiscal des compagnies 
minières. Compte tenu des défis à venir, la Zambie de-
vrait continuer d’adopter des approches novatrices, y 
compris dans l’économie informelle. 

Les membres employeurs ont souligné le devoir éthique 
de la communauté internationale d’exprimer sa solidarité 
et d’apporter son aide aux Etats qui ont le plus de diffi-
cultés à prendre des mesures efficaces pour combattre le 
travail des enfants. Un effort particulier doit être fait pour 
corriger des situations aussi alarmantes qu’un pourcentage 
élevé d’enfants orphelins de parents décédés de la pandé-
mie du VIH/sida. Ces efforts doivent pouvoir compter sur 
la coopération internationale et recevoir la plus grande 
priorité au niveau national. 

Les membres employeurs apprécient les efforts du gou-
vernement pour exécuter les programmes et concevoir des 
projets et initiatives destinés à éradiquer les situations de 
pauvreté généralisée, le gouvernement ayant pris les ini-
tiatives adéquates dans le milieu éducatif et pour 
l’amélioration des statistiques, en particulier au travers 
d’actions entreprises au niveau des districts. 

Les membres employeurs sont d’accord avec les mem-
bres travailleurs en ce qui concerne l’importance de 
l’amélioration du système éducatif pour combattre le tra-
vail des enfants. Le gouvernement devrait être prié de 
poursuivre instamment un dialogue soutenu avec la com-
mission d’experts de manière à permettre le suivi des pro-
grès réalisés. 
Conclusions 

La commission a pris note des informations orales présen-
tées par le représentant gouvernemental ainsi que de la dis-
cussion qui a suivi. La commission a noté que le rapport de 
la commission d’experts se réfère aux commentaires de la 
Confédération syndicale internationale sur l’absence de sco-
larité obligatoire pour les enfants et sur la large proportion 
d’enfants en dessous de l’âge minimum travaillant dans 
l’économie informelle. 

La commission a pris note des informations détaillées 
fournies par le gouvernement sur les lois et les politiques 
mises en œuvre pour garantir une éducation primaire gra-
tuite, ainsi que sur les programmes mis en place en collabo-
ration avec l’OIT/IPEC pour retirer les enfants du travail. 
La commission a également noté que le gouvernement de la 
Zambie a exprimé sa volonté de poursuivre ses efforts, en 
coopération avec les partenaires sociaux, afin d’éliminer le 
travail des enfants avec l’assistance et la coopération techni-
que du BIT. 

La commission a salué l’engagement du gouvernement 
d’appliquer la convention par le biais de différentes mesu-
res, telles notamment la fourniture d’une éducation globale 
et d’opportunités de formation appropriées, la construction 
de salles supplémentaires dans les écoles, le recrutement de 
davantage de personnel enseignant qualifié dans les zones 
rurales et la mise en place de comités du travail des enfants 
au niveau des districts. En considérant que l’éducation gra-
tuite et obligatoire constitue l’un des moyens les plus effica-
ces pour lutter contre et prévenir le travail des enfants, la 
commission a prié instamment le gouvernement de garantir 
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que la législation fixant l’âge à partir duquel la scolarité 
cesse d’être obligatoire soit adoptée dans un futur proche. A 
cet égard, elle a rappelé au gouvernement qu’il conviendrait 
que l’âge jusqu’auquel la scolarité est obligatoire corres-
ponde à l’âge minimum d’admission à l’emploi ou au travail 
de 15 ans, spécifié par la Zambie lors de la ratification de la 
convention. La commission a fortement encouragé le gou-
vernement à poursuivre ses efforts pour fournir à l’ensemble 
des enfants une éducation gratuite et obligatoire. En outre, 
la commission a pris note du défi que représentait la pandé-
mie du VIH/sida notamment concernant les enfants orphe-
lins ou les enfants de parents séropositifs. Elle a également 
souligné les besoins particuliers des filles et des autres caté-
gories vulnérables d’enfants. 

La commission a également noté qu’une série de mesures, 
destinées à faire face à la situation des nombreux enfants en 
dessous de l’âge minimum travaillant toujours plus nom-
breux dans le secteur informel et exécutant souvent des tra-
vaux dangereux, était en train d’être adoptée. La commis-
sion a reconnu l’importance d’une politique cohérence et a 
encouragé la coopération internationale afin de promouvoir 
l’éradication de la pauvreté, le développement durable et 
équitable et l’élimination du travail des enfants. Cependant, 
la commission a fortement encouragé le gouvernement à 
améliorer la situation, en adoptant en particulier les mesures 
nécessaires pour continuer à renforcer la capacité de 
l’inspection du travail et promouvoir les travaux des comités 
du travail des enfants au niveau des districts.  

La commission a également invité le gouvernement à 
transmettre des informations complètes dans son prochain 
rapport demandé, sur la manière dont la convention est ap-
pliquée en pratique, en fournissant notamment des données 
statistiques plus fiables sur le nombre d’enfants travaillant 
dans l’économie informelle, ventilées par âge, sexe et secteur 
d’activité, ainsi que des extraits des rapports de l’inspection 
du travail, sur le nombre et la nature des infractions relevées 
et des sanctions appliquées. La commission a fortement en-
couragé le Bureau à continuer à fournir son assistance tech-
nique au gouvernement et aux partenaires sociaux, afin de 
soutenir leurs efforts. 

Convention no 162: Amiante, 1986 

CROATIE (ratification: 1991) 
Une représentante gouvernementale, rappelant que c’est 

la troisième fois que l’application de la convention no 162 
par la Croatie est discutée par la Commission de la Confé-
rence, a déclaré que le gouvernement a pris de nombreu-
ses mesures en vue d’appliquer pleinement et efficace-
ment la convention et de se conformer aux normes de 
l’Union européenne, notamment par l’adoption de plu-
sieurs textes de loi. 

La loi sur le suivi médical obligatoire des travailleurs 
exposés à l’amiante, entrée en vigueur le 7 août 2007, 
définit les personnes considérées comme des travailleurs 
exposés à l’amiante et réglemente les méthodes de suivi 
de la santé de ces travailleurs, la procédure en matière de 
diagnostic des maladies professionnelles causées par 
l’amiante, désigne les organismes responsables du suivi 
médical et ceux chargés de procéder au diagnostic en cas 
de suspicion d’une maladie professionnelle causée par 
l’amiante. Cette loi impose le suivi de l’état de santé des 
travailleurs exposés à l’amiante par leur profession et de 
ceux reconnus comme atteints d’une maladie profession-
nelle causée par l’amiante, et stipule qu’en cas de suspi-
cion de maladie professionnelle le diagnostic doit être 
posé par un spécialiste de la médecine du travail. Le suivi 
de santé implique des examens préventifs obligatoires 
tous les trois ans au moins sur une période de quarante 
ans suivant la fin de l’exposition professionnelle du tra-
vailleur à l’amiante, qu’une maladie professionnelle ait 
déjà été diagnostiquée ou non.  

Aux termes de la loi, non seulement les travailleurs 
courant effectivement un risque d’exposition profession-
nelle à l’amiante, mais aussi les retraités et les personnes 
sans emploi précédemment employées en un lieu où elles 
pouvaient être exposées à l’amiante sont considérés 
comme des travailleurs exposés à l’amiante. Toutes ces 
catégories sont visées par le programme de suivi de la 
santé. L’Institut croate de la santé et la sécurité profes-
sionnelles (CIOHSI) est chargé des procédures de dia-
gnostic et de reconnaissance des maladies professionnel-
les occasionnées par l’amiante et gère le programme 
d’assurance pour la protection de la santé et la sécurité qui 
comporte des mesures de prévention et de détection des 
maladies et octroie les prestations lorsqu’une maladie est 
diagnostiquée. L’Institut croate de médecine profession-
nelle (CIOM) tient un registre des travailleurs atteints de 
maladies professionnelles causées par l’amiante. Le Re-
gistre des maladies professionnelles définit avec précision 
toutes les maladies provoquées par l’amiante au moyen 
des codes tirés de la liste européenne des maladies profes-
sionnelles; ainsi que des critères de diagnostic édictés par 
la 10e Classification internationale des maladies profes-
sionnelles et des problèmes de santé connexes. Ce registre 
est tenu depuis 2000 et est constamment mis à jour. 

Afin de réglementer les droits aux indemnités financiè-
res des travailleurs diagnostiqués et reconnus comme at-
teints d’une maladie professionnelle causée par l’amiante, 
une loi sur l’indemnisation des travailleurs exposés pro-
fessionnellement à l’amiante a été promulguée le 7 août 
2007. Elle traite de la procédure de soumission des re-
cours, de la procédure de règlement et de l’organisme 
compétent pour statuer sur les demandes d’indemnisation 
et de la constitution des fonds destinés à l’indemnisation 
des travailleurs atteints de maladies professionnelles cau-
sées par l’amiante. Conformément à cette loi, le gouver-
nement a mis en place, le 23 août 2007, une commission 
chargée de statuer sur les demandes d’indemnisation, qui 
est composée de représentants des ministères de 
l’Economie, de la Santé, des Finances et de la Justice, 
d’un représentant du CIOM, un représentant du CIOHSI, 
un représentant d’associations représentant les travailleurs 
atteints de maladies professionnelles causées par 
l’amiante et deux représentants des syndicats. L’appui 
administratif et technique est assuré par le CIOHSI. A la 
fin mai 2008, la commission avait reçu 710 demandes 
d’indemnisation. A la date du 1er janvier 2008, 221 cas 
avaient été reconnus médicalement et, en juin de la même 
année, des indemnités totalisant plus d’un million de ku-
nas avaient été versées à neuf plaignants. De nombreux 
cas ont été retardés pour manque d’informations. Les re-
présentants des associations de travailleurs atteints 
d’asbestose et du CIOM ont été consultés pendant la pré-
paration des deux projets de loi précités à l’occasion de 
deux réunions organisées à cet effet. 

Un troisième texte de loi relatif aux conditions 
d’obtention d’une pension de vieillesse pour les travail-
leurs professionnellement exposés à l’amiante est aussi 
entré en vigueur le 7 août 2007; il accorde à ces travail-
leurs des conditions plus favorables en vertu d’un principe 
de solidarité entre les générations. L’exposition profes-
sionnelle à l’amiante est définie comme toute exposition 
directe ou indirecte à l’amiante résultant d’un travail ef-
fectué pour le compte d’un employeur, qu’il s’agisse 
d’une personne physique ou d’une personne morale, dont 
le siège de l’activité se trouve en Croatie et qui utilise de 
l’amiante dans sa production. A la fin mai 2008, 
32 plaintes avaient été déposées et traitées. Sur les 
103 personnes employées à l’usine Salonit-Vranjic, 81 
peuvent prétendre à une pension aux termes de la loi mais 
n’ont toujours pas introduit de recours. 

Dans le domaine de la protection de l’environnement, 
un plan de traitement des déchets a été préparé pour la 
période 2007-2015, et une loi sur le transport des substan-
ces dangereuses ainsi qu’un décret sur les méthodes et 
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procédures pour la gestion des déchets contenant de 
l’amiante sont entrés en vigueur. Un décret sur la protec-
tion des travailleurs contre les risques liés à une exposi-
tion à l’amiante a aussi été adopté. 

Le 26 septembre 2007, l’élimination des déchets 
d’asbeste-ciment et l’assainissement de l’usine Salonit-
Vranjic étaient achevés. Les travaux ont été effectués 
dans le respect des règlements et des règles professionnel-
les pour la manutention des déchets d’amiante et des rè-
glements et instructions du ministère compétent. A plu-
sieurs reprises, les travaux ont eu lieu la nuit pour éviter 
de travailler dans des températures diurnes élevées. Le 
transport s’est effectué conformément aux règlements 
régissant le transport des substances dangereuses. Les 
produits à base d’amiante restant dans le périmètre de 
l’usine ne présentaient pas de danger étant donné que 
l’amiante était emprisonnée dans des produits à base 
d’asbeste-ciment. D’autres procédures pour la manipula-
tion de ces produits ont été ajoutées au programme 
d’assainissement pour le nettoyage du périmètre de 
l’usine et ont été appliquées dans le respect de la loi. Un 
accord a été signé récemment avec l’Institut croate pour la 
protection de l’environnement en vue de la seconde phase 
du projet.  

Le gouvernement s’est montré extrêmement actif en 
développant une solution intégrée pour les problèmes liés 
à l’amiante dans l’ensemble du pays. Toutes les disposi-
tions législatives et institutionnelles nécessaires ont été 
prises et les textes de loi qui ont été adoptés offrent une 
base légale complète pour l’exercice des droits des tra-
vailleurs exposés professionnellement à l’amiante. Toutes 
les mesures législatives ont été préparées en concertation 
avec les organisations syndicales et les employeurs par le 
biais du Comité économique et social, et toutes ces activi-
tés témoignent de l’intérêt que le gouvernement porte à 
chaque travailleur affecté. Toutes les institutions respon-
sables ont été mobilisées pour concrétiser les engage-
ments pris vis-à-vis de la mission de contacts directs de 
haut niveau, le gouvernement de la Croatie étant détermi-
né à honorer les obligations contractées par la législation 
qui avait été adoptée. Pour ce faire, des ressources ont été 
prélevées sur le budget de l’Etat. En conclusion, l’oratrice 
a exprimé sa gratitude à l’OIT pour son soutien et ses 
propositions constructives. 

Les membres employeurs ont remercié le représentant 
gouvernemental des informations détaillées qu’il a don-
nées et dont certaines sont nouvelles. La convention 
no 162 est un instrument technique très complet qui a 
principalement pour but de garantir la sécurité et la santé 
des personnes qui travaillent ou ont travaillé dans la pro-
duction de produits contenant de l’amiante. La représen-
tante gouvernementale a donné des informations sur diffé-
rentes mesures adoptées avant la publication du rapport de 
la commission d’experts. Il aurait été utile de disposer de 
ces informations avant la présente discussion. La Com-
mission de la Conférence a examiné ce cas à intervalles 
réguliers depuis 2003. A la suite de la dernière discussion 
en date, qui a eu lieu en 2006, le gouvernement a accepté 
de recevoir une mission de contacts directs de haut ni-
veau, qui l’a trouvé tout à fait disposé à coopérer. La mis-
sion a constaté que des progrès avaient été réalisés et que 
les sites de fabrication de produits à base d’amiante 
avaient été fermés ou avaient fait faillite. 

Deux problèmes concernant en particulier l’application 
des articles 19 et 21 de la convention ne sont toujours pas 
résolus: élimination des déchets d’amiante sans risques 
pour la santé des travailleurs concernés et de la population 
qui vit dans le voisinage de l’usine; et les garanties à 
fournir concernant le revenu des travailleurs qui ne peu-
vent plus travailler à cause des effets de l’amiante sur leur 
santé, y compris bien entendu sont qui sont déjà malades. 

Dans son rapport, la mission de contacts directs fait état 
de plusieurs importantes mesures initiales. Plusieurs lois 
ont été élaborées, dont la quasi-totalité est désormais en-

trée en vigueur. Elles portent en particulier sur le dédom-
magement des travailleurs concernés et notamment le 
versement de pensions ainsi que la réglementation des 
activités de manutention des déchets d’amiante. La com-
mission d’experts ayant fait observer que le financement 
nécessaire au dédommagement et au versement des pen-
sions des travailleurs qui ont été exposés à l’amiante au 
détriment de leur santé ne semblait pas être assuré, il faut 
donc se féliciter de la déclaration du gouvernement selon 
laquelle tant les chômeurs que les retraités victimes de 
leur exposition professionnelle à l’amiante ont été inclus 
dans le régime des maladies professionnelles. Bien que la 
loi adoptée en 2007 à cette fin semble adaptée, les mem-
bres employeurs ont demandé au gouvernement des in-
formations détaillées sur cette question et notamment sur 
les réparations déjà versées afin que la commission 
d’experts puisse les examiner. 

La mission de contacts directs avait également constaté 
l’absence de statistiques fiables sur le nombre de travail-
leurs atteints de maladies dues à l’amiante. Etant donné 
qu’une grande partie des travailleurs concernés ont été 
employés dans les usines pendant plus de vingt-cinq ans 
et ont eux-mêmes maintenant plus de 50 ans, il faut 
d’urgence mettre en application les conclusions de la mis-
sion de contacts directs. Par conséquent, les membres 
employeurs ont enjoint au gouvernement d’appliquer les 
mesures adoptées dans un très proche avenir et de tenir le 
Bureau informé des progrès réalisés. En outre, ils ont de-
mandé au Bureau de maintenir son aide pour que la colla-
boration qui s’est avérée si efficace puisse se poursuivre. 

Les membres travailleurs ont rappelé que la non-
application de la convention no 162 en Croatie a déjà fait 
l’objet de discussions en 2003 et en 2006. Lors de la 
Conférence de 2006, cette commission s’était montrée 
très préoccupée par ce problème, notamment dans l’usine 
de Salonit-Vranjic. Tenant compte du temps perdu et de la 
nature sérieuse de la situation, la commission avait propo-
sé une mission de contacts directs de haut niveau, pour 
vérifier la situation in situ et pour évaluer les progrès. En 
outre, elle avait invité le gouvernement à ouvrir des 
consultations avec les partenaires sociaux sur ce sujet 
ainsi qu’à présenter un rapport complet à la commission 
d’experts. 

Bien que figurant sur la liste des conventions dites 
techniques, la non-application de la convention no 162 a 
des conséquences extrêmement lourdes pour les travail-
leurs concernés, pour leurs familles, ainsi que pour les 
familles qui vivent dans l’environnement de ces usines. 
L’amiante est un produit extrêmement dangereux et ses 
effets nocifs ont été étudiés et décrits par différentes or-
ganisations, y compris l’Organisation mondiale de la san-
té (OMS). Les personnes contaminées étouffent progres-
sivement pendant des années, allant vers une mort atroce, 
lente et douloureuse. 

Les membres travailleurs ont rappelé que le gouverne-
ment avait accepté la mission de contacts directs de haut 
niveau. Ils se félicitent de l’entière coopération du gou-
vernement et de sa collaboration étroite avec les partenai-
res sociaux. La mission a été informée que plusieurs me-
sures législatives et administratives étaient en préparation, 
dont la liste impressionnante se trouve dans le rapport de 
la commission d’experts. Néanmoins, ils souhaitent pou-
voir observer des progrès tangibles, en particulier pour 
régler les questions financières pour les travailleurs de 
Salonit-Vranjic. A plusieurs reprises, la mission a deman-
dé que des mesures soient prises en priorité et a recom-
mandé une accélération des procédures législatives et 
administratives, y compris des procédures judiciaires. Un 
autre élément important est le vœu formulé par la mission 
que la politique contre l’amiante soit ancrée dans un plan 
de prévention complet sur la sécurité et la santé et une 
politique nationale globale, conforme à la convention 
(nº 187) sur le cadre promotionnel pour la sécurité et la 
santé au travail, 2006. 
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Les membres travailleurs ont déploré que la commis-
sion d’experts ait dû formuler la conclusion qu’elle n’était 
pas en mesure de vérifier si toutes ces intentions avaient 
été suivies de mesures concrètes ni si les recommanda-
tions antérieures étaient respectées, et qu’elle devrait prier 
– dans une note de bas de page – le gouvernement de 
fournir des données complètes à l’occasion de la Confé-
rence. Néanmoins, tant sur la base des réponses du gou-
vernement que sur des expériences de syndicats natio-
naux, il y a un progrès non négligeable. Les responsables 
politiques veulent traiter cette problématique en priorité. 
Mais l’approche fragmentée adoptée jusqu’ici n’est pas 
souhaitable. Les travailleurs doivent être partie prenante 
d’un plan d’action nationale intégré. 

Cette approche intégrée devrait offrir des solutions pour 
les travailleurs qui continuent à travailler et qui n’ont pas 
droit à une pension; devrait assurer la surveillance médi-
cale périodique des travailleurs; devrait assurer la forma-
tion et la relocalisation des travailleurs; devrait prévoir 
des compensations pour les travailleurs souffrant de ma-
ladies liées à l’amiante; et devrait être basée sur un sys-
tème de surveillance de tous les travailleurs et citoyens 
exposés à l’amiante. Une telle approche intégrée est né-
cessaire, non seulement en raison de la ratification de la 
convention no 162, mais aussi du fait que l’adhésion à 
l’Union européenne requiert d’adapter la législation et les 
pratiques nationales à l’acquis communautaire et en parti-
culier aux directives européennes relatives à la protection 
des travailleurs contre les risques liés à l’exposition à 
l’amiante. Il est donc urgent de prendre les mesures né-
cessaires de prévention sur le site de l’usine Salonit-
Vranjic. D’une part, il existe un passif écologique consi-
dérable dû aux déchets contenant de l’amiante, qui sont 
stockés sur le site et, d’autre part, il est urgent de désa-
mianter et d’assainir le site afin d’éviter de nouvelles vic-
times. Par ailleurs, il est regrettable que le rapport de la 
mission et les recommandations soient trop centrés sur ce 
site précis. Il est essentiel de rendre compte de l’ensemble 
des secteurs et endroits exposés. 

Bien que d’autres pays soient confrontés à des problè-
mes similaires, il ne faut pas nier l’ampleur du problème 
en Croatie. Et, tout en regrettant les années perdues sur ce 
problème, les membres travailleurs se sont félicités du fait 
que, suite à la pression persistante des organisations syn-
dicales et au soutien de la commission d’experts et de la 
mission, les choses progressent et que les défis, toujours 
nombreux, sont à présent reconnus comme une priorité. 

La membre travailleuse de la Croatie a reconnu que les 
premières mesures prises et les progrès accomplis démon-
trent que le gouvernement souhaite accorder la priorité à 
cette question pressante. Néanmoins, contrairement aux 
propositions des syndicats et de la mission de contacts 
directs, les mesures législatives adoptées ne constituent 
pas une solution globale. En effet, il s’agit de plusieurs 
mesures et non pas d’un cadre juridique intégré, ce qui 
compliquera à la fois leur mise en œuvre et la situation 
des travailleurs concernés. Le gouvernement doit garantir 
le tripartisme et la transparence et mettre ces mesures en 
application dans les plus brefs délais. Le gouvernement 
doit en outre envisager des solutions à l’intention des tra-
vailleurs qui continuent de travailler et n’ont pas droit à 
une pension, veiller à ce qu’ils fassent l’objet d’examens 
médicaux adéquats, selon le calendrier prescrit, organiser 
leur recyclage et leur réaffectation dans des emplois ap-
propriés et dédommager ceux qui ont contracté des mala-
dies dues à l’amiante. En d’autres termes, le gouverne-
ment doit adopter une stratégie globale pour garantir à ces 
travailleurs un niveau de vie décent dans le cadre du plan 
d’action national visant les secteurs concernés. 

En outre, l’oratrice a exprimé la grande perplexité des 
syndicats de son pays quant au fait que les mesures légi-
slatives adoptées ne comportent aucune disposition sur la 
question la plus importante, à savoir la procédure de ges-
tion des déchets contenant de l’amiante. La menace que 

font peser sur les travailleurs et le reste de la population 
les 1 700 tonnes de déchets d’amiante qui se trouvent 
toujours à proximité de l’usine est extrêmement préoccu-
pante. Le marché d’évacuation de ces déchets de l’usine 
Salonit-Vranjic a été accordé à une entreprise qui n’a pas 
respecté le cahier des charges. Les déchets ont été évacués 
d’une façon irrégulière et dans des circonstances très 
étranges. Les travaux ont été réalisés au milieu de la nuit 
par une entreprise qui ne disposait pas du matériel adapté 
et ne pouvait donner la preuve qu’elle était en possession 
d’une autorisation valable lui permettant de manipuler de 
l’amiante. Cette manière de procéder contrevient de façon 
flagrante à la disposition de la convention qui prévoit que 
la gestion des déchets contenant de l’amiante doit être 
confiée à des entreprises dûment qualifiées pour ce type 
d’activité.  

La violation de la convention no 162 revêt une impor-
tance fondamentale pour les travailleurs concernés, pour 
leurs familles et pour l’environnement et équivaut à une 
atteinte au droit de tous à la santé, inscrit dans la Constitu-
tion nationale. Dans cette affaire de vie ou de mort, trop 
de temps a été perdu et on ne peut plus attendre. Retarder 
le respect des droits équivaut à dénier ces droits. Et dans 
le cas présent, le terme «droits» est synonyme de «vies 
humaines». L’oratrice a remercié le BIT pour son assis-
tance et s’est déclarée convaincue que le gouvernement 
remplirait ses obligations envers tous les Croates en don-
nant pleinement effet à la convention no 162. 

La représentante gouvernementale de la Croatie a remer-
cié tous ceux qui sont intervenus dans la discussion et a 
indiqué qu’elle a noté avec attention les commentaires qui 
ont été faits. Plusieurs mesures législatives ont été adop-
tées, en fonction d’une approche holistique du problème, 
et basées sur l’adoption d’une solution juridique unique et 
intégrée. Des informations sur les mesures prises sont 
disponibles sur le site Web du ministère de la Santé et de 
la Protection sociale, afin que toutes les parties intéressées 
puissent avoir accès aux indications nécessaires. Les me-
sures qui ont été élaborées sont actuellement mises en 
œuvre et couvrent toutes les situations des personnes 
souffrant de maladies provoquées par l’amiante et non pas 
seulement la situation des travailleurs souffrant de telles 
maladies. Un registre des maladies professionnelles est 
tenu depuis 2000 et les données qui sont compilées 
concernent le nombre de personnes affectées par des ma-
ladies liées à l’amiante. Les partenaires sociaux ont colla-
boré à la formulation des mesures légales et autres pro-
grammes qui ont été adoptés au cours de tables rondes et 
autres formes de consultations. En conclusion, l’oratrice a 
souligné de nouveau l’engagement du gouvernement à 
prendre les mesures nécessaires pour remplir ses obliga-
tions à cet égard. 

Les membres employeurs ont remercié le gouvernement 
pour ses informations complémentaires et ont soutenu la 
position des membres travailleurs selon laquelle il y a eu 
des signes de progrès significatifs concernant ce cas. Le 
travail du BIT et les missions effectuées ont sans doute 
contribué de façon significative à l’amélioration de la 
situation. Cependant, compte tenu de la situation de santé 
des travailleurs concernés, on doit agir très rapidement. 
La situation de ces travailleurs est très urgente et tout re-
tard est inadmissible, notamment lorsqu’il s’agit de leur 
allouer des compensations et de leur garantir leurs reve-
nus. Le représentant gouvernemental doit fournir des in-
formations complètes concernant la mise en œuvre des 
nouvelles lois et des autres mesures adoptées dans la pra-
tique. Finalement, un appel est lancé au gouvernement 
pour assurer qu’il remplisse toutes ses obligations relati-
ves au traitement de l’amiante et aux déchets contenant de 
l’amiante avec l’assistance technique du Bureau. 

Les membres travailleurs ont à nouveau déploré la 
conclusion de la commission d’experts selon laquelle elle 
n’a pas été en mesure de vérifier si des actions concrètes 
avaient été prises par le gouvernement et si les recom-
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mandations antérieures avaient été suivies. Sur la base des 
réponses du gouvernement ainsi que des analyses des 
syndicats nationaux, ils ont noté toutefois que des progrès 
non négligeables ont été accomplis. C’est d’ailleurs ce 
que l’on devrait pouvoir attendre d’un pays candidat à 
l’adhésion à l’Union européenne. Ils invitent néanmoins 
le gouvernement à prendre d’urgence toutes les mesures 
nécessaires pour mettre la législation et la pratique en 
conformité avec la convention no 162 et, singulièrement, 
avec les recommandations et conclusions détaillées de la 
mission de contacts directs et les observations de la com-
mission d’experts. Les membres travailleurs signalent à 
cet égard trois défis importants: l’ancrage de mesures 
spécifiques par une approche intégrée et une politique 
nationale volontariste de la sécurité et de la santé au tra-
vail, y compris le combat contre l’amiante dans tous les 
secteurs; la mise en place d’une procédure de suivi; et 
surtout des mesures pour désamianter les sites pollués et 
pour traiter les déchets. 
Conclusions 

La commission a pris note des informations présentées 
oralement par le représentant gouvernemental et de la dis-
cussion qui a suivi. 

La commission a rappelé les précédentes discussions et 
conclusions adoptées en son sein en 2003 et 2006, les com-
mentaires formulés par la commission d’experts de 2002 à 
2005, les conclusions de la mission de contacts directs de 
haut niveau («la mission») effectuée en Croatie en avril 2007, 
et les nouveaux commentaires formulés par la commission 
d’experts en 2007. 

La commission a pris note des informations communi-
quées par le gouvernement concernant les mesures législati-
ves, institutionnelles, judiciaires, sanitaires et de protection 
de l’environnement prises comme suite aux conclusions de la 
mission, pour améliorer l’application de la convention dans 
le pays, y compris des travaux de réhabilitation menés à 
l’entreprise Salonit, des travaux d’élimination des déchets 
d’amiante sur le site de l’entreprise et sur le site de décharge 
de Mravinnacka Kava. La commission a pris note, en parti-
culier, de l’adoption des mesures législatives relatives aux 
procédures de diagnostic, aux soins de santé, au traitement 
des demandes d’indemnisation et aux conditions 
d’admission au bénéfice des pensions de retraite pour les 
travailleurs victimes d’une exposition professionnelle à 
l’amiante. Elle a également pris note de l’indication du ren-
forcement du Conseil national de sécurité et de santé au tra-
vail, ainsi que du rôle déterminant attribué à cet organisme, 
notamment dans la révision du système de sécurité et de 
santé au travail dans son ensemble et le développement de la 
politique nationale en la matière. 

La commission s’est réjouie de cette information et, en 
particulier, des signes tangibles des progrès enregistrés avec 
l’adoption des textes législatifs, ainsi que des mesures prises 
pour atténuer les difficultés financières d’une partie au 
moins des travailleurs atteints de maladies liées à l’amiante. 
Elle regrette néanmoins que ces éléments n’aient pas été 
soumis à la commission d’experts en temps voulu pour que 
celle-ci puisse évaluer les progrès accomplis par le gouver-
nement. La commission a tenu à souligner la gravité de cette 
affaire ainsi que l’importance cruciale qu’elle attache à une 
action diligente et concrète de la part du gouvernement dans 
le sens de l’application pleine et entière de la convention. 
Elle a appelé instamment le gouvernement à continuer 
d’examiner avec diligence les réclamations des travailleurs 
victimes d’une exposition professionnelle à l’amiante, à veil-
ler à ce que les décisions des instances judiciaires ou admi-
nistratives compétentes soient rendues dans des délais accep-
tables et que les indemnisations et les pensions de retraite 
soient versées sans autre délai. Elle a également incité vive-
ment à prendre des mesures concrètes afin que les travail-
leurs touchés par des licenciements économiques qui sont 

encore en mesure de travailler bénéficient d’une nouvelle 
formation et d’un redéploiement dans un autre emploi. 

S’agissant des mesures prises par le gouvernement pour la 
réhabilitation du site de l’entreprise Salonit d’une manière 
qui ne pose pas de problème sanitaire pour les travailleurs 
concernés, y compris pour ceux qui procéderont au désa-
miantage conformément aux normes environnementales 
nationales et européennes pertinentes, la commission a ex-
primé l’espoir que cette opération sera menée sans retard, 
en faisant appel aux expertises appropriées. 

La commission a noté avec une certaine préoccupation 
que d’une manière générale l’approche suivie dans le pays 
pour faire porter effet à la convention reste fragmentaire. 
Elle a estimé qu’il faudrait que la Croatie se dote d’un cadre 
législatif unique consolidé et mette en place un plan d’action 
préventive exhaustif en matière de sécurité et d’hygiène du 
travail. Ce plan devrait être adopté après consultation des 
organisations représentatives d’employeurs et de travail-
leurs et inclure des dispositions tendant à une action concer-
tée par rapport à l’amiante et prévoyant notamment un sys-
tème détaillé de suivi sanitaire de tous les travailleurs et de 
toutes les personnes ayant été exposées à l’amiante. Ce plan 
devrait également comprendre une campagne de sensibilisa-
tion visant les travailleurs des secteurs dans lesquels il peut y 
avoir de l’amiante, notamment dans la construction, la répa-
ration navale, le dépeçage des navires et le secteur portuaire. 

La commission a instamment appelé le gouvernement à 
prendre toutes les autres mesures qui s’imposent pour faire 
suite sans délai et de manière intégrale aux conclusions de la 
mission, à celles de la commission d’experts, et enfin à celles 
de la présente commission en vue d’assurer la pleine applica-
tion de la convention dans le pays. Elle a demandé que le 
gouvernement communique des informations exhaustives, 
notamment toutes les dispositions législatives pertinentes, 
autant que possible dans l’une des langues de travail de 
l’OIT, dans un rapport à soumettre à la prochaine session de 
la commission d’experts. 

Convention nº 180: Durée du travail des gens de mer et 
effectifs des navires, 1996 

ROYAUME-UNI (ratification: 2001) 
Un représentant gouvernemental a informé la Commis-

sion de la Conférence que, depuis la semaine précédente, 
le Royaume-Uni est le troisième pays qui ait ratifié la 
convention (no 187) sur le cadre promotionnel pour la 
sécurité et la santé au travail, 2006, et souligné 
l’importance de la convention no 180 pour ce qui est de sa 
signification tant sur le plan du travail décent que sur le 
plan de la sécurité. On sait que la fatigue en mer est la 
cause de nombreux accidents, surtout lorsque ceux qui 
effectuent les quarts en sont victimes. Avant la ratification 
de la convention par le Royaume-Uni, en 2001, les parte-
naires sociaux ont été pleinement consultés. C’est pour-
quoi il est décevant de voir que la commission d’experts a 
soulevé de si nombreux points et sur un ton plutôt criti-
que. Le gouvernement du Royaume-Uni prend 
l’application de la convention très au sérieux, et c’est 
pourquoi il l’a ratifiée. 

Il est prévu dans la convention no 180 que celle-ci 
puisse être appliquée au secteur de la pêche. La réglemen-
tation des horaires de travail dans le secteur de la pêche 
du Royaume-Uni doit tenir compte du fait que la majorité 
des travailleurs de ce secteur sont des travailleurs indé-
pendants et qu’il n’existe pas, au sens conventionnel, 
d’organisation représentative des pêcheurs. Cependant, 
les fédérations de pêcheurs, qui sont les organisations 
consultatives reconnues représentant les armateurs de 
pêche et d’autres travailleurs du secteur, ont été consul-
tées à propos de la réglementation du temps de travail, et 
notamment en ce qui concerne la mise en œuvre des nor-
mes de la Commission européenne sur le temps de travail, 
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qui reprennent les dispositions fondamentales de la 
convention no 180 en ce sens qu’elles fixent la durée du 
temps de travail ou de repos. Le Royaume-Uni a opté 
pour un système de 10 heures de repos toutes les 
24 heures et de 70 heures tous les 7 jours, soit le même 
système que dans la marine marchande. Le temps de tra-
vail de ceux qui sont employés dans le secteur de la pêche 
est donc déjà réglementé. C’est une question qui est aussi 
traitée dans la convention (no 188) sur le travail dans la 
pêche, 2007, à propos de laquelle des consultations ont 
actuellement lieu. Les dispositions régissant la durée du 
travail seront examinées plus avant dans ce contexte. 

Le Royaume-Uni considère que les bateaux des écoles 
de voile sont régis par la convention no 180 et, par consé-
quent, soumis au règlement de 2002 sur la marine mar-
chande (durée du travail). Le domaine limité dans lequel 
ce règlement ne s’applique pas est celui concernant les 
volontaires et les stagiaires qui n’assument aucune res-
ponsabilité dans des situations d’urgence. En règle géné-
rale, ces personnes ne passent pas plus de deux ou trois 
semaines à bord des bateaux, contre paiement parfois, et 
elles ne sont pas, au sens où on l’entend habituellement, 
des «marins» mais plutôt des sortes de passagers. Le rè-
glement a été élaboré en parfaite consultation avec des 
organisations d’armateurs et de marins et, pour ce qui est 
de l’application de la convention no 180, cette légère dé-
rogation est généralement considérée comme allant de soi 
pour des raisons pratiques. 

La commission d’experts demande comment il est ga-
ranti que le minimum de 10 heures de repos par jour et de 
70 heures par semaine conserve un caractère exception-
nel. Ces périodes minimales sont clairement autorisées 
par la convention, laquelle d’ailleurs, ne les considère pas 
comme exceptionnelles. Néanmoins, il s’agit bien de pé-
riodes minimales, et la législation relative à la prévention 
des accidents du travail et des maladies professionnelles 
impose un devoir de prudence et fixe des conditions vi-
sant à garantir que le travail est organisé d’une façon qui 
ne mette pas en danger la santé et la sécurité des travail-
leurs. L’Agence maritime et de garde-côte a émis une 
série de recommandations sur la santé et la sécurité dans 
le secteur et a récemment publié des brochures sur la 
question de la fatigue en mer. 

Pour ce qui est des mesures d’accompagnement visant à 
faciliter la compréhension des dispositions applicables et 
à faciliter l’application concrète des règles fixant les pé-
riodes minimales de repos, il faut préciser que le règle-
ment s’accompagne d’une directive pour la marine mar-
chande qui existe en version papier et qui figure sur le site 
Internet de l’Agence maritime et de garde-côte. En outre, 
celle-ci a récemment publié une brochure sur la durée du 
travail des marins à bord de navires du Royaume-Uni et 
met à la disposition du public une ligne d’assistance télé-
phonique qui fonctionne 24 heures sur 24. 

La disposition de la convention, qui prévoit que les 
exercices de sécurité doivent se dérouler de manière à 
éviter le plus possible de perturber les périodes de repos et 
à ne pas provoquer de fatigue et que les marins en période 
d’astreinte pendant les périodes de repos doivent bénéfi-
cier d’une période de repos compensatoire, est parfaite-
ment prise en compte dans le règlement. C’est aux entre-
prises et aux employeurs qu’il appartient de déterminer 
précisément la façon dont ces dispositions sont respectées. 
Une comparaison des programmes et des registres des 
heures de travail ferait apparaître les cas dans lesquels des 
périodes de repos planifiées ont été perturbées, par des 
exercices d’évacuation par exemple. 

La disposition du règlement qui permet de déroger aux 
règles concernant la durée du travail sur la base d’une 
convention collective ou d’un accord de la main-d’œuvre 
a été mise en cause. La conclusion d’accords de main-
d’œuvre est reconnue dans la législation du Royaume-Uni 
et il s’agit concrètement d’une possibilité à laquelle on 
peut recourir lorsque les travailleurs ne sont pas syndi-

qués. Le Royaume-Uni n’impose pas aux travailleurs 
l’obligation d’adhérer à un syndicat et considère que la 
liberté d’association comporte celle de ne pas être syndi-
qué. Cette disposition a elle aussi fait l’objet de consulta-
tions lors de l’élaboration du règlement et, autant que le 
sache l’orateur, aucune objection n’a été soulevée à 
l’époque. 

La commission d’experts demande comment il est ga-
ranti que les armateurs ont l’obligation de s’assurer que le 
capitaine dispose des ressources nécessaires pour respec-
ter les obligations résultant de la convention en ce qui 
concerne les périodes de repos. L’article 4 du règlement 
impose à la compagnie de navigation, à l’employeur du 
marin et au capitaine d’un navire de veiller à ce que les 
marins bénéficient au moins de la période de repos mini-
male. Si les ressources nécessaires ne sont pas disponi-
bles, notamment si les effectifs sont insuffisants, on peut 
penser que cette obligation ne pourra pas être respectée, 
ce qui constituerait une infraction au règlement passible 
de sanctions appropriées. D’autres textes pertinents doi-
vent également êtres pris en compte, et notamment le 
Code international de gestion de la sécurité des navires de 
l’Organisation maritime internationale, en vertu duquel 
les armateurs sont tenus de mettre en place des systèmes 
garantissant une exploitation sûre de leurs navires, y 
compris les ressources nécessaires pour respecter les dis-
positions régissant les périodes de repos qui figurent dans 
les conventions de l’OIT. 

En ce qui concerne le contrôle de l’application, un pro-
gramme d’inspection existe pour tous les navires imma-
triculés au Royaume-Uni, conformément à la convention 
(no 178) sur l’inspection du travail (gens de mer), 1996, et 
les partenaires sociaux ont été pleinement associés à 
l’élaboration des procédures de mise en œuvre de cette 
convention à propos desquelles des rapports détaillés sont 
en cours d’élaboration, également en consultation avec les 
partenaires sociaux. Les manquements les plus courants 
qui ont été relevées lors des inspections ont trait à la tenue 
des registres. En effet, il s’est avéré que dans certains cas 
les marins ne remplissent pas leurs registres correctement 
ou qu’il n’existe pas à bord des navires de systèmes de 
vérification de ces registres. Les horaires de travail et les 
périodes de repos sont également contrôlés dans le cadre 
des inspections par l’Etat du port de navires non immatri-
culés au Royaume-Uni qui se trouvent dans des ports du 
pays. 

Pour ce qui est de la question de la consultation des par-
tenaires sociaux à propos de la procédure de plainte, 
l’orateur a indiqué qu’une directive sur la marine mar-
chande décrit la procédure dans le détail, y compris les 
horaires du travail et les autres questions liées aux condi-
tions de vie et de travail. Cette directive a été élaborée en 
parfaite consultation avec les partenaires sociaux. 

L’orateur a réaffirmé que son gouvernement a la ferme 
volonté de s’acquitter des obligations contractées en vertu 
de la convention no 180 et ajouté que le Royaume-Uni 
envisage de ratifier la convention du travail maritime, 
2006, qui est un instrument extrêmement important car il 
contribuera dans une très large mesure à améliorer les 
conditions de vie et de travail des marins du monde entier. 

Les membres travailleurs ont déclaré que la convention 
no 180 est non seulement un instrument important en ce 
qu’elle garantit un travail décent aux gens de mer mais 
aussi un moyen essentiel de protection de leur santé et de 
leur sécurité. De plus, compte tenu du nombre élevé 
d’incidents maritimes liés à la fatigue, cette convention 
est essentielle pour protéger tous les gens de mer et les 
passagers ainsi que l’environnement marin. Cette question 
touche les gens de mer non seulement au Royaume-Uni 
mais aussi en Europe et dans le reste du monde et est 
d’une importance telle que la ratification attendue de la 
convention du travail maritime, 2006, quoique bienvenue, 
ne sera pas suffisante. Dire que la transposition de la 
convention du travail maritime dans la législation britan-
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nique va résoudre tous les problèmes a suscité un senti-
ment de fausse sécurité et donne une image très déformée 
de la situation. La duplicité du gouvernement à cet égard 
est inacceptable. Les travailleurs ont vu leurs espoirs tra-
his par des pays qui ont ratifié des conventions pour en-
suite les rendre inopérantes par leur législation nationale 
ou en ne promulguant pas de lois de mise en application. 
L’Agence maritime et de garde-côte du Royaume-Uni 
manque cruellement de moyens, ce qui veut dire qu’une 
mise en application efficace est impossible. 

Beaucoup de gens de mer employés sur des navires bat-
tant pavillon britannique ne sont pas des ressortissants 
britanniques et sont sujets à toutes les difficultés décou-
lant de ce fait pour les travailleurs migrants. La législation 
pénale du Royaume-Uni s’applique à tous les gens de mer 
sur des navires britanniques, où qu’ils se trouvent, mais 
les gens de mer étrangers sont très peu protégés par la 
législation du travail une fois qu’ils ont quitté les eaux 
territoriales britanniques. La législation sélective actuel-
lement en vigueur donne l’impression que les gouverne-
ments qui se sont succédé n’ont pas fait grand cas de la 
vie des gens de mer. Le taux de mortalité des gens de mer 
est près de 12 fois supérieur à celui des travailleurs terres-
tres et la fatigue a incontestablement un rôle important 
dans cette situation. 

Les membres travailleurs ont déclaré souscrire pleine-
ment à tous les commentaires de la commission d’experts. 
S’agissant des paragraphes 2 et 3 de l’article 1 de la 
convention, le taux élevé de mortalité des pêcheurs au 
Royaume-Uni doit être mis en évidence. Il est prouvé 
qu’une durée de travail excessive est une cause 
d’accidents maritimes. Bien qu’ils acceptent que beau-
coup dans l’industrie de la pêche soient qualifiés 
d’indépendants, échappant ainsi au champ d’application 
de la législation européenne correspondante, ils ont 
néanmoins ajouté que cela ne dispense par le gouverne-
ment d’appliquer la convention no 180 à la pêche mari-
time commerciale. L’appellation «indépendant» n’a pas 
été acceptée pour les navires marchands, bien que l’idée 
en ait été lancée. Le Royaume-Uni avait accepté qu’un 
représentant du syndicat des professionnels de la marine, 
Nautilus UK, assiste à la Conférence afin de représenter 
les pêcheurs lors de l’élaboration d’une convention pour 
l’industrie de la pêche, mais il n’a pas engagé de dialogue 
constructif sur la durée du travail de tous les pêcheurs, 
indépendamment de leur statut professionnel. 

S’agissant de l’article 2 d), il convient de souligner que, 
même en tenant compte du statut particulier des navires-
écoles, les «stagiaires» et leurs superviseurs devraient être 
régis par les dispositions de la convention no 180 au mi-
nimum. Les réglementations pertinentes devraient être 
amendées de manière à empêcher toute dérogation pour 
tout travailleur que ce soit, même si la dérogation part 
d’une bonne intention. Si les «stagiaires» devaient être 
considérés comme des passagers, la classification des 
navires concernés devrait alors être modifiée en consé-
quence. S’agissant de l’alinéa e), il est d’une extrême im-
portance que le terme «armateur» soit repris dans la légi-
slation britannique de façon à ce que les propriétaires 
puissent être appelés à rendre des comptes, comme cela se 
fait dans les domaines de l’assurance maritime et du 
transport de marchandises.  

Il est essentiel que l’article 4 de la convention soit ap-
pliqué dans la législation nationale de telle sorte que les 
gens de mer jouissent de droits inférieurs à ceux d’autres 
travailleurs. Le choix du gouvernement du Royaume-Uni 
d’adopter un régime de 10 heures de repos par jour et 
77 heures de repos par semaine plutôt que l’option de la 
semaine de 72 heures de travail démontre que la sécurité 
et le bien-être des gens sont pour lui des préoccupations 
secondaires. Il est paradoxal que le transport maritime soit 
le seul mode de transport dans lequel une durée de travail 
aussi longue soit permise, compte tenu du nombre de vies 
susceptibles d’être perdues en cas d’accident. 

Dans le cas de l’article 5, paragraphes 1, 2 et 5, les ex-
pressions «par période de 24 heures» et «par période de 
7 jours» ne sont pas interprétées de manière uniforme. La 
première devrait être interprétée comme voulant dire que 
pour toute heure ajoutée une heure est enlevée, afin 
d’éviter des périodes de travail excédant 14 heures, 
comme c’était l’intention au départ. De plus, bien que les 
exercices de secours soient absolument nécessaires, des 
directives plus claires devraient être données pour qu’ils 
soient effectués de manière à perturber au minimum les 
périodes de repos et en prévoyant un repos compensa-
toire. La responsabilité en la matière ne devrait pas in-
comber à la compagnie ni au capitaine. 

L’article 5, paragraphe 6, de la convention n’autorise 
des dérogations aux limites fixées pour les périodes de 
repos que par le biais des conventions collectives. Le 
Royaume-Uni, qui a la législation la plus antisyndicale 
d’Europe, a voulu saper les syndicats de marins en obte-
nant une dérogation par un «accord de main-d’œuvre», et 
est par conséquent en infraction à la convention, parce 
que cet accord a été imposé à des gens de mer ayant fait 
l’objet d’intimidations, ce qui constitue une autre infrac-
tion à la convention no 98. 

S’agissant de l’article 13 de la convention no 180, les 
armateurs ne devraient pas pouvoir se soustraire à toutes 
leurs responsabilités par une série de montages qui rejet-
tent la responsabilité sur ceux qui subissent la puissance 
financière de l’armateur. 

L’actuel régime d’inspection et d’application de la 
convention repose sur les rapports remis par les gens de 
mer, ce qui a pour effet de les exposer à des représailles. 
Même des compagnies réputées enfreignent régulièrement 
la réglementation sur les heures de repos, et la falsifica-
tion des rôles d’équipage renforce l’illusion du respect des 
consignes de sécurité. L’inaction du législateur encourage 
les mauvaises pratiques et favorise la concurrence dé-
loyale. Les inspections prévues dans la convention no 178 
sont totalement inefficaces pour ce qui est du contrôle de 
l’application de la convention no 180 qui stipule modes-
tement soit 72 heures de travail par semaine, soit 
77 heures de repos par semaine, la seconde formule équi-
valant à une semaine de travail de 91 heures. Le 
Royaume-Uni a opté pour le maximum d’heures de travail 
possible et n’a même pas fait appliquer ce régime, la se-
maine de travail dépassant souvent les 100 heures. Le 
gouvernement compte sur la future ratification de la 
convention du travail maritime et sur les instruments eu-
ropéens existants pour se soustraire aux obligations qu’il a 
contractées par la convention no 180. En cherchant à 
s’opposer aux manquements intentionnels du Royaume-
Uni en matière de législation, de mise en œuvre et de 
sanction, les pêcheurs et les gens de mer veulent protéger 
non seulement leur propre sécurité et leur santé dans la 
durée, mais aussi la sécurité de tous les gens de mer et 
passagers et de l’environnement marin. 

Les membres employeurs ont remercié le représentant 
gouvernemental pour les réponses fournies aux questions 
soulevées par la commission d’experts. L’adoption d’un 
instrument global traitant de toutes les affaires relatives au 
travail maritime pourrait avoir comme conséquence que 
certains des problèmes soulevés seraient supplantés par la 
ratification de la convention du travail maritime. 

Concernant le premier point soulevé par la commission 
d’experts, relatif à l’application de la convention sur les 
navires de pêche, les membres employeurs ont indiqué 
soutenir les explications fournies par le représentant gou-
vernemental. Le régime de durée de travail et de périodes 
de repos applicable aux navires de pêche et aux pêcheurs 
est identique à celui des navires de marchandises. Il faut 
prendre note que la convention no 188, récemment adop-
tée, contient les mêmes dispositions sur les heures de tra-
vail et les périodes de repos que la convention no 180. Vu 
l’absence d’un syndicat de pêcheurs au Royaume-Uni, les 
explications fournies par le représentant gouvernemental 
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concernant la consultation des propriétaires de navires de 
pêche doivent être considérées comme étant appropriées. 

S’agissant du second point soulevé par la commission 
d’experts concernant les exemptions au régime de durée 
de travail des personnes suivant une formation sur un voi-
lier-école et qui ne sont pas des gens de la mer, cette ex-
ception est justifiée en vertu de l’article 2 d) de la conven-
tion qui définit l’expression «gens de mer». Les vacan-
ciers effectuant un stage sur un voilier-école peuvent être 
exclus par les lois ou règlements nationaux de la défini-
tion du terme «gens de mer», au sens donné par ces lois 
ou règlements ou par des conventions collectives à toute 
personne définie comme telle, engagée à un quelconque 
titre à bord d’un navire de haute mer. 

Concernant le troisième point évoqué par la commis-
sion d’experts et portant sur les 10 heures minimales de 
repos par jour et les 77 heures de repos par semaine, il 
faut rappeler que la convention ne prévoit aucune excep-
tion. La limite doit être respectée en tout temps. Les Etats 
Membres ont le choix entre adopter un nombre maximal 
d’heures de travail ou une durée minimale de périodes de 
repos, sans aucune autre limitation. 

S’agissant des exercices de sauvegarde de la vie hu-
maine en mer, les explications fournies par le représentant 
gouvernemental ne font mention d’aucune violation à la 
convention. Le capitaine du navire a la responsabilité de 
faire respecter les limites fixées dans la convention, les-
quelles ont été reportées dans la législation nationale. 

En ce qui concerne les exemptions aux périodes mini-
males de repos, il n’y a aucune violation lorsque de telles 
exemptions sont autorisées en vertu d’«accords de la 
main-d’œuvre» dans les cas où il n’y a pas de conventions 
collectives. L’article 5, paragraphe 6, de la convention 
permet aux Etats Membres de prévoir des exceptions par 
le biais de lois et règlements nationaux, en plus ou au lieu 
d’une procédure par laquelle l’autorité compétente peut 
approuver des conventions collectives qui prévoient de 
telles exemptions. 

En ce qui a trait finalement aux autres problèmes soule-
vés par la commission d’experts, lesquels concernent la 
responsabilité du propriétaire du navire, l’inspection et les 
procédures de complaintes, les membres employeurs ont 
indiqué que les explications fournies par le représentant 
gouvernemental sont complètes et remplissent les exigen-
ces de la convention. 

Le membre employeur du Royaume-Uni a indiqué que la 
Confédération de l’industrie britannique et la Chambre de 
la navigation maritime du Royaume-Uni adhèrent pleine-
ment aux explications fournies par le représentant gou-
vernemental et qu’ils n’ont rien à ajouter. 

La membre travailleuse des Pays-Bas a indiqué que, dans 
son observation, la commission d’experts identifie des 
problèmes similaires à ceux des Pays-Bas concernant la 
mise en œuvre de la convention. Il existe de sérieuses 
lacunes dans la mise en œuvre de la législation en matière 
de la durée du travail. Le contrôle de la pratique de 
deux registres de travail n’est pas suffisamment efficace 
et un système harmonisé de définition appropriée de la 
composition de membres d’équipage fait défaut. Aux 
Pays-Bas, des problèmes existent aussi avec le système 
des quarts des officiers assurant six heures de travail/six 
heures de relâche. Le système suppose que les officiers 
n’ont pas d’autres tâches à effectuer. Cependant, cela est 
rarement le cas, ce qui a pour conséquence des heures 
excessives de travail, du surmenage et même de 
l’épuisement. 

Dans les observations de la commission d’experts sur 
l’application de la convention aux Pays-Bas, 
l’Association néerlandaise des capitaines de marine mar-
chande indique que la recherche du profit ne devrait pas 
prévaloir sur les considérations relatives à la sécurité et la 
santé dans les décisions concernant le nombre des offi-
ciers engagés sur les navires. Le Royaume-Uni a accueilli 
l’Organisation maritime internationale. Pour cette raison, 

plusieurs syndicats maritimes et de gens de mer du monde 
entier consultent le gouvernement du Royaume-Uni en 
vue d’établir un exemple. Par conséquent, il est très im-
portant que le gouvernement mette pleinement en œuvre 
la convention par une législation adéquate et une applica-
tion efficace.  

Le représentant gouvernemental du Royaume-Uni a re-
mercié les membres employeurs et travailleurs pour leurs 
commentaires et a pris bonne note de la discussion. Le 
gouvernement prend très au sérieux ses obligations impo-
sées par la convention no 180 et s’engage à mettre plei-
nement en œuvre ses dispositions, y compris le besoin de 
consulter les partenaires sociaux. Les partenaires sociaux 
ont été préalablement informés de la teneur des interven-
tions du gouvernement en ce qui concerne l’application de 
cette convention.  

Les membres travailleurs ont indiqué avoir écouté avec 
intérêt la discussion. La divergence d’opinions entre le 
gouvernement et les membres employeurs n’est pas sur-
prenante. Le Royaume-Uni est sélectif dans sa mise en 
œuvre de la convention, particulièrement en ce qui 
concerne le choix de l’option des 77 heures de repos par 
période de 7 jours. Le Code international de la gestion de 
la sécurité est en vigueur depuis maintenant dix ans, et 
son application ne fait que commencer à être efficace. 
Bien que le représentant gouvernemental ait indiqué que 
la convention no 178 sur l’inspection du travail soit effi-
cacement appliquée dans le pays, la convention identifie 
13 points d’inspection, dont un seul concernant les heures 
de travail. Une inspection dure environ deux heures, ce 
qui laisse clairement peu de temps pour procéder à 
l’inspection des heures de travail. Un système 
d’inspection beaucoup plus efficace est par conséquent 
nécessaire.  

Une semaine normale de travail de 91 heures n’est pas 
une semaine normale de travail et l’option prévoyant un 
maximum de 72 heures de travail par semaine doit être 
retenue. La convention du travail maritime, bien qu’elle 
soit importante, ne contient pas de nouvelles dispositions. 
Par conséquent, elle n’apporte pas d’améliorations à la 
convention no 180. Les travailleurs impliqués sont totale-
ment en accord avec le fait que les heures de travail sont 
trop longues et qu’il y a une absence totale de dialogue 
social dans le secteur. De plus, l’acceptation par le gou-
vernement des «accords de la main-d’œuvre» vient tout 
simplement miner les conventions collectives. 

Les membres employeurs ont pris note du désaccord évi-
dent concernant l’application et l’esprit de la convention 
no 180 qui semble quelque peu surprenant pour les obser-
vateurs extérieurs aux questions maritimes, notamment 
compte tenu de l’approche consensuelle qui prévaut dans 
l’adoption des conventions maritimes. De plus, il semble-
rait que l’origine de ce désaccord soit liée au choix fait 
par le gouvernement pour ce qui est du champ 
d’application de la convention. 
Conclusions 

La commission a noté que le rapport de la commission 
d’experts se réfère aux commentaires du Congrès des syndi-
cats (TUC) sur le premier rapport du gouvernement sur 
l’application de la convention. Elle a également pris note des 
informations détaillées du représentant gouvernemental en 
réponse aux questions soulevées par la commission d’experts 
sur différents aspects: pêche maritime commerciale; défini-
tion des termes «gens de mer»; durée normale du travail 
pour les gens de mer; nombre minimal d’heures de repos; 
rassemblements, exercices d’incendie et d’évacuation et ap-
pels; dérogations au nombre minimal d’heures de repos 
fixées et «accords de main-d’œuvre»; définition de 
l’armateur et responsabilités de l’armateur; inspection du 
travail et procédures de plainte. 

La commission a pris note des informations du gouverne-
ment présentant dans leurs grandes lignes les lois et règle-
ments donnant effet à la convention. Elle a pris note, en par-
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ticulier, des éléments concernant l’application de la conven-
tion dans la pratique et les inspections effectuées. Elle a éga-
lement pris note de l’appui fourni par les employeurs à ces 
mesures, tout en tenant compte des nombreuses réserves et 
des nombreux doutes émis par les travailleurs quant à 
l’application de la convention, notamment quant aux «ac-
cords de main-d’œuvre» et au caractère inadéquat de leur 
application. 

La commission a regretté que les informations concernant 
les points hautement techniques soulevés par la commission 
d’experts n’aient pas été communiquées plus tôt par le gou-
vernement, de manière à pouvoir être évaluées par cette 
commission. Compte tenu de la nature des questions soule-
vées, la commission a demandé instamment que le gouver-
nement fournisse des informations exhaustives sur les autres 
mesures prises pour faire porter effet à la convention dans 
sa totalité, afin que la commission d’experts puisse les exa-
miner à sa prochaine session. Elle a exprimé l’espoir 
qu’outre les mesures prises dans le cadre de la présente 
convention, le gouvernement fera tout ce qui est en son pou-
voir pour garantir que la durée normale du travail et des 
heures de repos prévues pour les gens de mer soit conforme 
aux prescriptions de la convention du travail maritime de 
2006, qu’il entend ratifier dans un proche avenir. 

Convention nº 182: Pires formes de travail des enfants, 1999 

MEXIQUE (ratification: 2000) 
Un représentant gouvernemental a indiqué que les pires 

formes du travail des enfants sont une atteinte grave à 
l’enfance et à la société dans son ensemble. Etant 
convaincu de la nécessité d’éliminer ces formes 
d’exploitation qui portent atteinte à la dignité des enfants 
et à leur développement, le Mexique a ratifié la conven-
tion no 182 en juin 2000. Cet engagement est repris dans 
le Plan national de développement pour 2007-2012, éla-
boré par différents organes du gouvernement, le bureau 
du Haut commissaire des Nations Unies aux droits de 
l’homme, des experts académiques et des représentants de 
la société civile. Ce plan fixe comme priorité la promotion 
et l’application des instruments juridiques internationaux, 
notamment ceux relatifs à la traite de personnes, en parti-
culier concernant les enfants, comme partie de la stratégie 
destinée à parvenir à un Etat de droit et de sécurité.  

La protection contre les pires formes du travail des en-
fants dans son pays est établie par la Constitution et ré-
glementée par différentes lois, telles que la loi fédérale du 
travail, la loi pour la protection du droit des garçons, des 
filles et des adolescents et la loi fédérale contre la délin-
quance organisée. Le 27 novembre 2007, la loi pour pré-
venir et sanctionner la traite des personnes a été promul-
guée, ce qui constitue une avancée importante, en incor-
porant dans la législation interne du pays les engagements 
pris au niveau international. Cette loi caractérise le délit 
de la traite de personnes et établit des peines conformes à 
la gravité du délit, ainsi que des moyens pour protéger, 
s’occuper et aider de manière concertée et opportune les 
victimes de la traite de personnes, en particulier les en-
fants et les jeunes. La loi prévoit des circonstances aggra-
vantes lorsque la victime est une personne mineure. 

Dans le cadre du «Programme permanent de réception 
d’informations confidentielles sur les délits», des plaintes 
anonymes peuvent être déposées, qui sont transmises di-
rectement au bureau du Procureur général de la Républi-
que pour analyse, afin de les regrouper par thèmes de 
compétence des juridictions locale ou fédérale pour qu’il 
soit procédé aux enquêtes. Du deuxième trimestre de 
2007 jusqu’au mois de mai 2008, 54 cas relatifs à 
l’exploitation sexuelle, la prostitution et la pornographie 
impliquant des personnes mineures ont été traités par 
l’unité de prévention du crime du bureau du Procureur 
général de la République. A cet égard, ont été fournis des 
conseils juridiques, un appui psychologique et une assis-

tance sociale personnalisée, via une ligne téléphonique 
spéciale ou via le courrier électronique, aux victimes et à 
leurs familles qui ont été rassemblées en fonction de leur 
profil dans différents centres pour leur traitement et leur 
intégration sociale.  

En ce qui concerne le crime de pornographie sur mi-
neurs de moins de 18 ans, quatre dossiers d’instruction 
sont complétés, trois sont en cours de procédure et cinq 
autres dossiers sont en cours d’enquête. S’agissant de 
l’infraction consistant à agir en tant qu’intermédiaire dans 
la prostitution de mineurs de moins de 18 ans, trois dos-
siers d’instruction préliminaire ont été enregistrés, dans 
lesquels une procédure a été ouverte à l’encontre de huit 
personnes, et deux autres dossiers sont en cours 
d’enquête. Dans le cadre du programme «Oasis», trois 
affaires pénales sont en cours d’instruction ou de recher-
che de preuves pour établir l’existence du crime de la 
traite de mineurs. 

Afin d’enquêter et de poursuivre les crimes prévus par 
la nouvelle loi sur la traite des personnes, une unité spé-
ciale pour les crimes de violence à l’encontre des femmes 
et de la traite de personnes a été créée au sein du bureau 
du Procureur général le 31 janvier 2008. Un des projets 
stratégiques de cette unité spéciale est de mettre en place 
une banque de données dans laquelle sont enregistrées des 
informations sur le nombre et la nature des crimes de 
prostitution, d’exploitation et de tourisme sexuel sur per-
sonnes mineures de moins de 18 ans. 

De la même manière, une étude sur la situation de la 
traite des personnes en fonction de leur sexe a été menée 
dans neuf entités fédérées du pays, tout comme un «mo-
dèle de protection des femmes, des adolescents, des filles 
et des garçons victimes de la traite», ainsi qu’un projet de 
programme national pour prévenir, réprimer et sanction-
ner la traite des personnes, dont les actions seront orien-
tées vers la prévention, la protection et l’aide aux victi-
mes, en vue de sauvegarder la dignité humaine, les droits 
de l’homme, l’égalité des sexes, et les intérêts supérieurs 
de l’enfance. L’année dernière, les congrès des Etats de 
Basse-Californie, de Guerrero et de Chihuahua ont modi-
fié leur Code pénal respectif en matière d’exploitation 
sexuelle des enfants. 

En 2007, dans le cadre du projet de coopération techni-
que du gouvernement avec le Programme international 
pour l’abolition du travail des enfants de l’OIT 
(BIT/IPEC), des activités dans les Etats de Basse-
Californie, de Guerrero et de Jalisco ont eu lieu. Elles ont 
conduit en particulier à la réalisation de forums et de 
conférences, ainsi qu’au lancement de campagnes de dif-
fusion pour éliminer l’exploitation du travail des enfants 
ainsi que l’exploitation sexuelle des enfants à des fins 
commerciales, et pour promouvoir les droits de l’enfance. 

Un rapport final du BIT au Mexique, daté du 30 juillet 
2007, fait état des avancées réalisées pour combattre ce 
fléau par la sensibilisation et le développement des 
connaissances afin de prévenir et de traiter l’exploitation 
sexuelle des enfants à des fins commerciales, d’identifier 
ses causes, de promouvoir des réformes législatives dans 
les parlements fédéral et étatiques, et d’élaborer et de met-
tre en place un modèle afin de prendre pleinement en 
considération les enfants et les adolescents victimes ou en 
situation de risque. L’orateur a appelé l’OIT à mettre en 
œuvre une nouvelle phase du projet d’assistance techni-
que d’IPEC et à fournir de l’aide pour un nouveau pro-
gramme d’action sur le travail journalier des enfants dans 
le secteur agricole. Dans la mesure où aucun donateur n’a 
été trouvé, aucun programme d’action n’a été mis en œu-
vre. 

Le programme pour la prévention, la protection, la dis-
suasion et l’élimination du travail urbain marginal contri-
bue à augmenter les taux de scolarisation et à diminuer le 
taux d’abandon scolaire. En 2007, une aide a été fournie à 
73 446 enfants travailleurs et 99 943 enfants à risque 
d’être engagés dans le travail des enfants; et 
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6 067 bourses scolaires et de formation ont été octroyées. 
Dans le premier trimestre de 2008, une aide a été fournie 
à 14 199 enfants travailleurs et 18 902 enfants à risque. 
Compte tenu du lien existant entre la pauvreté et le travail 
des enfants et l’abandon scolaire, des programmes so-
ciaux ont été mis en place, en particulier le programme 
d’assistance sociale «Chances», qui aide les enfants et les 
jeunes à rester à l’école et à poursuivre leur scolarité, en 
réduisant de manière substantielle la possibilité qu’ils 
entrent sur le marché du travail. Dans les zones rurales, 
les appuis au programme ont contribué à une réduction de 
plus de 9 pour cent de la probabilité de la participation au 
travail domestique des filles âgées entre 15 et 17 ans. En 
2007, une aide financière a été fournie à 5 millions de 
familles en condition de pauvreté extrême. Pendant 
l’année scolaire en cours, un total de 5,3 millions de bour-
ses scolaires ont été octroyées à des enfants de familles 
très pauvres partout dans ce pays; et plus de 1,6 million 
d’enfants de moins de 5 ans ont été sous surveillance nu-
tritionnelle. 

Le contrôle des conditions de travail des jeunes travail-
leurs âgés de 16 ans à 18 ans dans les centres de travail 
est prévu par la loi fédérale du travail, ses règlements et 
en particulier par les normes officielles mexicaines, pour 
protéger les adolescents des conditions pouvant constituer 
un risque, telles que les journées de travail trop longues, 
les travaux souterrains, sous-marins ou dans des mines à 
ciel ouvert, les travaux nocturnes dans les entreprises in-
dustrielles et l’exposition constante à des agents nocifs 
pour l’environnement. Afin de s’assurer que les enfants 
de moins de 18 ans travaillant pour leur propre compte, 
tels que les enfants de la rue, n’effectuent pas un travail 
dangereux, 99 projets ont été mis en œuvre; et, en 2007, 
1 740 bourses scolaires et aides alimentaires ont été four-
nies à 35 514 enfants de la rue, avec l’aide de 
72 municipalités et 75 organisations de la société civile. 

Le secrétariat du Travail et de la Prévoyance sociale a 
mis en œuvre le sous-programme «Politique du travail 
concernant le travail des enfants», dans le cadre duquel il 
a mis en place trois manuels sur le sujet, destinés aux em-
ployeurs, aux organisations syndicales et aux inspecteurs 
du travail. Dans le cadre de l’enquête nationale sur la pro-
fession et l’emploi du dernier trimestre de 2007, un mo-
dule sur le travail des enfants a débuté, avec pour objectif 
d’obtenir pour la première fois des informations complè-
tes sur les caractéristiques des enfants et des adolescents 
occupés dans des activités économiques. L’appui techni-
que du BIT a été offert et les commentaires de l’UNICEF 
ont été pris en compte. Cet organisme considère que la 
collecte d’informations pour l’élaboration de politiques 
publiques est une avancée importante et une preuve de la 
volonté politique des institutions nationales de garantir le 
respect du droit à la non-exploitation au travail des filles 
et des garçons. 

L’orateur a rappelé l’engagement et la volonté politique 
de son gouvernement d’effectuer des progrès dans 
l’élimination du travail des enfants.  

Les membres travailleurs ont observé que ce cas démon-
tre de façon exemplaire la portée et l’importance de la 
convention no 182 sur les pires formes de travail des en-
fants essentiellement sous deux aspects. Il révèle, d’une 
part, l’ampleur et la persistance des différentes formes du 
travail des enfants dans le monde et, d’autre part, les ac-
tions entreprises afin de les combattre et de les éliminer.  

Au Mexique, le travail des enfants se manifeste sous de 
multiples formes, telles que la vente à des fins 
d’exploitation sexuelle commerciale – qui toucherait envi-
ron 5 000 enfants rien que dans le district de Mexico – la 
pornographie, la prostitution, le tourisme sexuel ou encore 
la mendicité. Les enfants des rues travaillant pour assurer 
leur subsistance ou celle de leur famille représentent eux 
aussi un nombre considérable – quelque 140 000 dans la 
seule ville de Mexico. La majorité des enfants au travail 
dans le pays est occupée dans le secteur informel des ag-

glomérations urbaines et dans le secteur agricole comme 
travailleurs journaliers. Le tableau est accablant – environ 
1,7 million d’enfants en âge scolaire ne reçoivent aucune 
éducation car la pauvreté les force à travailler. Dans le cas 
des enfants indigènes, l’enseignement n’est pas dispensé 
dans leur langue maternelle.  

Il convient, toutefois, de saluer les efforts déployés par 
le gouvernement pour lutter contre ces pires formes de 
travail à travers notamment des réformes législatives vi-
sant à pénaliser la traite, la prostitution et l’incitation à la 
mendicité de jeunes de moins de 18 ans, ainsi que les pro-
jets de modification des codes pénaux d’une série d’Etats 
fédérés. Les progrès réalisés dans le cadre du projet 
BIT/IPEC visant à prévenir et à éliminer l’exploitation 
sexuelle des enfants, notamment en les soustrayant à ce 
milieu et en les réintégrant dans le système scolaire, méri-
tent également d’être salués. Enfin, il convient de prendre 
bonne note des informations communiquées par le gou-
vernement concernant le nombre de bourses d’études oc-
troyées dans le cadre du programme «Chances» ou du 
programme sur l’exercice des droits des filles et des gar-
çons, des enfants des travailleurs journaliers dans le sec-
teur agricole et la prévention du travail des enfants 
(PROCEDER) dans le secteur agricole, ou encore du Pro-
gramme de prévention et d’aide aux jeunes vivant dans 
les rues, ou le Système national de développement inté-
gral de la famille (DIF). 

Néanmoins, la persistance d’un taux de scolarisation 
bas, en particulier parmi les enfants migrants et indigènes, 
ainsi qu’un taux élevé d’abandon scolaire, notamment 
parmi les enfants en milieu rural, les enfants indigènes et 
les enfants migrants, doivent être signalés. Alors que les 
actions entreprises ont certainement fait diminuer le tra-
vail des enfants, l’ampleur du phénomène reste tout de 
même très préoccupante et le gouvernement doit redou-
bler d’efforts dans son combat contre les pires formes de 
travail des enfants dans le pays. 

Les membres employeurs ont souligné l’importance de 
cette convention qui concerne la vie d’enfants innocents. 
L’observation formulée par la commission d’experts 
donne l’impression que, bien qu’il soit, dans une certaine 
mesure, donné effet aux dispositions de la convention, à 
travers notamment diverses mesures législatives, le gou-
vernement a largement failli à apporter dans son rapport 
des preuves tangibles du respect et de la mise en œuvre de 
ces mesures. Il est ainsi impossible de déterminer à la 
lecture du rapport dans quelle mesure les actions visant à 
éliminer les pires formes de travail des enfants ont été 
couronnées de succès, et si même elles l’ont été. Les in-
formations détaillées fournies par le représentant gouver-
nemental méritent d’être saluées et il convient de soutenir 
la demande de la commission d’experts visant à obtenir 
des informations sur les résultats obtenus car elles sont 
vitales pour établir si le pays fait de réels progrès dans 
l’élimination du travail des enfants. 

Concernant les commentaires formulés par la commis-
sion d’experts en regard de la vente et de la traite 
d’enfants, de la prostitution et de l’utilisation d’enfants 
aux fins de mendicité (article 3 a), b) et c) de la conven-
tion), les mesures très positives et tangibles prises par le 
gouvernement pour éliminer ces formes de travail doivent 
être applaudies. Celles-ci comprennent la pénalisation de 
la traite d’enfants de moins de 18 ans aux fins de 
l’exploitation économique et sexuelle, de l’utilisation, du 
recrutement et de l’offre d’enfants à des fins de prostitu-
tion, de production de matériel pornographique ou de 
spectacles pornographiques ou de l’utilisation d’enfants 
aux fins d’activités illicites comme la mendicité. Il 
convient néanmoins de soutenir la demande 
d’informations sur les effets que ces mesures législatives 
ont eu dans la pratique et, notamment, de statistiques 
concernant le nombre et la nature des infractions consta-
tées, les enquêtes menées, les poursuites engagées, ainsi 
que les condamnations et sanctions pénales prononcées. 
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De telles informations sont cruciales pour déterminer si, 
dans la pratique, ces mesures sont efficaces aux fins de 
l’élimination de ces formes de travail des enfants. Le 
gouvernement doit déployer des efforts afin de communi-
quer au Bureau les informations demandées de toute ur-
gence. 

En ce qui concerne la demande de la commission 
d’experts d’obtenir des informations sur les travaux dan-
gereux réalisés par des enfants de 14 à 16 ans (articles 
3 d) et 4, paragraphe 1, de la convention), il convient de 
rappeler que cette forme de travail constitue l’une des 
pires formes de travail des enfants et que la loi sur le tra-
vail devrait, en la matière, s’appliquer à toutes les person-
nes de moins de 18 ans. Le gouvernement doit fournir au 
Bureau des informations sur les points suivants concer-
nant les enfants de 16 à 18 ans qui effectuent un travail 
dangereux: les mesures de protection mises en place, la 
formation préalable et les consultations tenues avec les 
organisations d’employeurs et de travailleurs. 

Eu égard aux mesures efficaces prises dans un délai dé-
terminé afin d’empêcher que les enfants ne soient engagés 
dans l’exploitation sexuelle commerciale et aider à les 
soustraire de cette pire forme de travail ainsi qu’à assurer 
leur réadaptation et intégration sociale (article 7, paragra-
phe 2 a) et b)), l’implication et l’engagement du gouver-
nement dans le projet BIT/IPEC intitulé «Aide à la pré-
vention et à l’élimination de l’exploitation sexuelle des 
enfants à des fins commerciales et protection des enfants 
victimes de cette forme d’exploitation» sont louables. Le 
gouvernement doit absolument continuer à soutenir ce 
projet afin de complètement éliminer l’exploitation com-
merciale et sexuelle des enfants. Le nombre d’enfants 
secourus à travers ce programme, bien qu’encourageant, 
est sûrement limité par rapport à l’étendue réelle du pro-
blème. Beaucoup reste à faire afin de le résoudre adéqua-
tement. Davantage d’informations doivent être fournies 
au Bureau afin de déterminer l’impact réel de ce projet.  

Considérant l’importance de l’éducation dans 
l’élimination du travail des enfants en général, les mem-
bres employeurs ont pris note de l’indication de la Confé-
dération syndicale internationale (CSI) selon laquelle 
1,7 million d’enfants ne recevraient pas d’éducation, 
contraints par la pauvreté de travailler. Le gouvernement 
déploie des efforts en particulier à travers le programme 
«Chances», développé par le ministère du Développement 
social, qui assure aux enfants vivant dans la pauvreté le 
plein accès gratuit à l’éducation et à des services de santé. 
Entre 2005 et 2006, 5 millions d’enfants ont profité de ce 
programme. Les réels efforts du gouvernement pour ga-
rantir à chaque enfant une chance de recevoir une éduca-
tion doivent être salués, les progrès obtenus étant encou-
rageants. Il convient, en outre, de soutenir la commission 
d’experts lorsque celle-ci encourage vivement le gouver-
nement à redoubler d’efforts afin d’augmenter le taux 
d’inscription scolaire et de diminuer le taux d’abandon 
scolaire, plus particulièrement des enfants vivant en mi-
lieu rural, des enfants indigènes et des enfants migrants. 
Le gouvernement doit fournir des informations sur les 
résultats obtenus en la matière. 

Concernant les mesures prises dans un délai déterminé 
afin d’identifier et d’entrer en contact direct avec les en-
fants particulièrement exposés à des risques et de tenir 
compte de la situation particulière des filles (article 7, 
paragraphe 2 d) et e)), les membres employeurs ont noté 
les informations fournies par le gouvernement concernant 
les campagnes de sensibilisation sur le thème du travail 
domestique effectué par les filles, y compris la publica-
tion d’une brochure d’information sur le sujet distribuée 
au sein des établissements scolaires. Néanmoins, bien que 
de telles campagnes soient importantes, elles ne sauraient 
remplacer des mesures protégeant les enfants contre des 
conditions de travail susceptibles de nuire à leur santé, 
leur sécurité ou leur développement. Les jeunes filles ef-
fectuant un travail domestique sont souvent victimes 

d’exploitation et il est difficile de contrôler leurs condi-
tions de travail en raison de la nature clandestine de celui-
ci. Par conséquent, si les campagnes de sensibilisation 
sont très importantes et doivent continuer, voire même 
être étendues, le gouvernement doit, comme l’y invite la 
commission d’experts, redoubler d’efforts et prendre les 
mesures nécessaires dans un délai déterminé afin de pro-
téger les jeunes filles engagées dans un travail domestique 
et fournir davantage d’informations en la matière.  

En outre, les mesures très tangibles et positives prises à 
travers le Programme pour prévenir et éliminer le travail 
des enfants dans l’agriculture et dans le secteur urbain 
marginalisé et le programme PROCEDER doivent être 
saluées. Le gouvernement doit, comme l’y encourage la 
commission d’experts, continuer ses efforts en vue de 
protéger ces enfants vulnérables. 

Enfin, s’agissant des enfants des rues, les membres em-
ployeurs ont loué les efforts du gouvernement, accomplis 
avec la collaboration du BIT, afin d’estimer le travail des 
enfants d’une manière crédible et scientifique, et ont vou-
lu croire que ces efforts permettront de déterminer 
l’importance de ce phénomène dans le pays. Le gouver-
nement doit fournir au Bureau une copie de l’étude natio-
nale ainsi que des informations ventilées par sexe, car 
celles-ci seraient d’une valeur inestimable afin 
d’apprécier l’ampleur de l’emploi des filles comme tra-
vailleuses domestiques. 

Ce cas constitue un défi immense et le gouvernement 
doit être instamment prié de continuer et accroître ses 
efforts afin d’éliminer les abus, quels qu’ils soient, dont 
sont victimes les enfants. 

Le membre travailleur du Mexique a indiqué que la 
convention sur les pires formes de travail des enfants 
concerne l’ensemble de la société. La solution à ce grave 
problème requiert, par conséquent, l’implication de tous – 
organisations syndicales, employeurs, associations de 
parents, médias, etc. – dans des actions concrètes dont la 
coordination incombe bien évidemment au gouvernement. 

Depuis que le gouvernement a ratifié la convention en 
1999, la Confédération des travailleurs de Mexico (CTM) 
travaille étroitement non seulement avec le ministère du 
Travail, mais également avec les institutions chargées de 
veiller à l’application de la convention, comme le bureau 
du Procureur au niveau fédéral et les procureurs des Etats, 
les secrétariats à l’Education, au Développement social et 
à la Santé, le Système national pour le développement de 
la famille ainsi que l’UNICEF et l’OIT. La CTM fait par-
tie de la Coordination nationale pour la prévention, la 
protection et l’élimination de l’exploitation sexuelle 
commerciale des enfants, organe créé par le gouverne-
ment en 2001. En juin, à l’occasion de la Journée mon-
diale de lutte contre le travail des enfants, des spots publi-
citaires seront diffusés à la radio et à la télévision pendant 
une semaine, avec l’appui des syndicats et des travailleurs 
des médias. En 2005, la CTM avait également attiré 
l’attention sur ce thème avec la campagne «Les enfants 
sont le printemps du Mexique» qui était axée sur l’accès 
des enfants à des activités éducatives, sportives et de loi-
sirs de qualité. En outre, des activités développées 
conjointement avec les travailleurs de l’industrie hôtelière 
et de la restauration avaient permis de sensibiliser à 
l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commercia-
les, et la CTM a participé à des programmes de préven-
tion à travers le secrétariat à la Sécurité publique du gou-
vernement fédéral. S’agissant du problème du trafic de 
drogue, dans le cadre de son programme spécial contre les 
dépendances, la CTM a mis en place des actions préventi-
ves visant à former les mères qui travaillent, afin qu’elles 
puissent détecter chez leurs enfants des conduites et atti-
tudes à risque. En juin 2008, la CTM lancera une nouvelle 
campagne «Les enfants avant tout» qui, en plus d’avoir 
une incidence sur la lutte contre le travail et l’exploitation 
des enfants, soulignera l’importance de l’attention devant 
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être apportée aux enfants et de l’accès à l’éducation de 
qualité.  

Parmi les questions en suspens, l’orateur a mentionné la 
signature d’un mémorandum d’accord entre le gouverne-
ment et le projet BIT/IPEC pour régulariser la relation 
entre les autorités du travail du pays et l’OIT, ainsi que la 
signature du décret qui permettra la création du Comité 
national pour l’élimination du travail des enfants. Doivent 
également être notées la préparation d’une étude diagnos-
tique sur la situation du travail des enfants au Mexique et 
l’élaboration d’un programme national pour l’élimination 
effective du travail des enfants, centré sur l’accès à 
l’éducation, la santé et les loisirs. Il est également néces-
saire de promouvoir la ratification de la convention 
no 138. 

L’orateur a à nouveau fait part de l’engagement de la 
CTM dans la lutte contre le travail des enfants sous toutes 
ses formes, et de son intention de continuer à entreprendre 
des actions en faveur des enfants qui travaillent et à déve-
lopper des initiatives favorisant une prise en considération 
globale de l’enfance au Mexique. 

Le membre travailleur des Etats-Unis a déclaré qu’il al-
lait mettre l’accent sur un aspect particulier du cas en dis-
cussion. Les questions liées à cette convention dans le 
secteur des industries manufacturières travaillant pour 
l’exportation ont fait l’objet d’études récentes, notamment 
de la part de l’experte mexicaine Mercedes Gema López 
Limón qui a constaté que des enfants de 13 à 15 ans 
étaient exposés à des substances dangereuses dans les 
maquiladoras.  

Des problèmes particulièrement préoccupants liés à la 
convention existent dans les zones agricoles à risque, en 
particulier dans les zones d’exportation. En 2000, des 
articles de presse nationaux et internationaux ont révélé 
que des enfants de 11 et 12 ans travaillaient dans le ranch 
familial Guanajuato du Président élu de l’époque, Vicente 
Fox, et qu’ils gagnaient 7 dollars des Etats-Unis par jour 
pour la récolte de légumes destinés à être exportés vers les 
Etats-Unis. Une étude de 2006 effectuée par le gouver-
nement mexicain et financée par l’UNICEF a conclu que 
sur 3,1 millions de travailleurs agricoles il y avait au 
moins 400 000 et peut-être même 700 000 enfants de 6 à 
14 ans. 

Le 6 janvier 2007, David Salgado Aranda de l’Etat 
Guerrero, 9 ans, est mort renversé par un tracteur alors 
qu’il cueillait des tomates dans une ferme de Sinaloa ap-
partenant au conglomérat agricole Agrícola Paredes, l’une 
des plus importantes compagnies d’exportation vers le 
marché nord-américain. L’employeur n’a pas reconnu sa 
responsabilité, soutenant que le décès était survenu sur 
une route publique, même si des témoins directs contredi-
saient totalement sa version. Il a essayé de régler l’affaire 
en offrant la somme ridicule de 6 000 dollars des 
Etats-Unis à la famille. 

Le cas de David Salgado n’est pas unique. L’enquête de 
l’Excelsior a révélé qu’au moins 30 enfants travailleurs 
âgés de 6 à 14 ans étaient morts à Sinaloa, entre 2006 et 
2007, dans des accidents du travail dans le secteur rural. 
En décembre dernier, à Puebla, neuf enfants qui récol-
taient du café ont trouvé la mort lorsque le tracteur de 
l’entreprise s’est renversé. Une étude approfondie réali-
sée, en 2007, par Gamlin, Díaz Remo et Hesketh, cher-
cheurs dans les domaines de la santé et de la sécurité, a 
montré que les enfants travaillant dans l’industrie mexi-
caine du tabac sont largement exposés aux pesticides.  

Nayeli Ramírez, responsable de l’organisation Ririki in-
tervención social, une organisation mexicaine de défense 
des droits des enfants renommée, a affirmé que l’Accord 
de libre-échange nord-américain (ALENA) n’a fait 
qu’aggraver le problème aigu du travail des enfants, dans 
la mesure où il a favorisé le développement, dans de très 
larges proportions, de la production agricole et des activi-
tés d’exportation dans les Etats du nord et du centre du 
Mexique. Les petits producteurs, et surtout les familles de 

fermiers indigènes du sud du pays, ont été anéantis par 
ces changements et n’ont eu d’autre alternative que de 
migrer vers le nord, à chaque saison de récolte, pour tra-
vailler pour de grandes compagnies. Afin de survivre, ces 
familles déplacées ont dû mettre leurs enfants au travail 
car dans la plupart de ces activités, dans le nord, il n’y a 
ni crèche ni école. 

Le secrétaire d’Etat au Travail a déclaré à la presse que 
le contrôle de l’application de la législation sur le travail 
des enfants est très difficile en raison des problèmes de 
juridiction qui peuvent se poser entre les fonctionnaires de 
l’Etat fédéral et ceux des Etats. Le secrétariat au Travail 
ne dispose que de 318 inspecteurs sur l’ensemble du pays 
alors qu’il existe des milliers d’exploitations agricoles. Il 
a également informé la presse, le mois dernier, qu’il 
n’était pas en mesure de communiquer le nombre 
d’inspections liées au travail des enfants dans les fermes, 
ni le nombre précis de violations constatées. 

Si une discussion sérieuse sur l’avenir de l’ALENA et 
sur les récentes initiatives de sécurité de Mérida doit avoir 
lieu, les questions fondamentales soulevées dans ce cas 
devront également être prises en compte. Cette commis-
sion doit continuer à suivre ce cas avec vigilance lors de 
ses prochaines sessions. Elle le doit aux enfants mexicains 
et à leur droit à une vie décente. 

Le membre gouvernemental du Pérou, s’exprimant au 
nom du Groupe des Etats d’Amérique latine et des Caraï-
bes (GRULAC), a relevé que la commission d’experts a 
mentionné le Mexique dans les cas de progrès, exprimant 
sa satisfaction à l’égard de certaines mesures adoptées par 
le gouvernement et qu’elle a pris note avec intérêt 
d’autres mesures qu’il a prises. Le GRULAC considère 
que la coopération technique entre le BIT et le Mexique 
est un instrument idoine pour continuer à progresser 
conformément aux conclusions formulées par la commis-
sion d’experts. 

Le membre gouvernemental de la Colombie a indiqué que 
le gouvernement de son pays connaît l’engagement du 
gouvernement du Mexique pour mettre en œuvre, de ma-
nière systématique et en connaissance de cause, les dispo-
sitions de la convention. Le gouvernement de la Colombie 
a utilisé des programmes et des politiques mis en œuvre 
au Mexique pour éliminer le travail des enfants sous tou-
tes ses formes, en tant que guide des meilleures pratiques 
pour élaborer sa propre stratégie nationale contre le travail 
des enfants. Ainsi, l’orateur a rappelé l’appui de son pays 
au gouvernement du Mexique par ses efforts constants 
destinés à améliorer le bien-être des familles et des en-
fants dans le cadre de la convention, et son entière convic-
tion quant au fait que ce gouvernement redoublera 
d’efforts pour mettre en pratique les dispositions législati-
ves et de politique publique qui garantissent le présent et 
le futur des enfants mexicains. 

Le membre employeur du Mexique a déclaré que, compte 
tenu de son champ d’application, la convention offre une 
large protection et requiert des Etats qui l’ont ratifiée 
l’adoption de législations et de programmes d’action, ain-
si que des mesures pertinentes pour mettre en œuvre cette 
protection dans la pratique. C’est pour cette raison que le 
Mexique a ratifié la convention un an après son adoption. 
Il peut être observé avec satisfaction que le pays envoie 
des rapports sur son application en respectant la forme 
requise et fournit toutes les informations demandées par la 
commission d’experts.  

Une simple analyse de l’observation permet de noter 
que des réformes législatives destinées à donner effet à la 
convention sont en cours, que la commission a noté avec 
satisfaction la réforme du Code pénal et du Code de pro-
cédure pénale, ainsi que de la loi fédérale contre le crime 
organisé en vue de l’exploitation sexuelle des enfants. 
Des progrès ont également été accomplis dans le cadre du 
programme OIT/IPEC intitulé «Aide à la prévention et à 
l’élimination de l’exploitation sexuelle des enfants à des 
fins commerciales et protection des enfants victimes de 
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cette forme d’exploitation». En outre, la commission 
d’experts a salué les mesures adoptées pour protéger les 
mineurs de moins de 18 ans, qu’elle a considérées comme 
démontrant la volonté politique du gouvernement de dé-
velopper des stratégies de lutte contre ce phénomène. Elle 
a également demandé certaines informations que le gou-
vernement peut encore envoyer dans les délais, respectant 
ainsi son obligation constitutionnelle. 

L’orateur a exprimé son accord avec l’affirmation selon 
laquelle l’éducation contribue à prévenir l’utilisation 
d’enfants dans les pires formes de travail des enfants, et le 
gouvernement doit être encouragé à redoubler d’efforts 
pour augmenter les taux d’inscription et de réintégration 
scolaires et le nombre d’enfants qui poursuivent leurs 
études. La commission a également noté que 
5 290 000 enfants, parmi les plus pauvres, ont bénéficié 
du programme «Chances» au cours de la période 2005-06 
et que 1 240 000 filles et 1 800 000 garçons ont bénéficié 
de bourses, ce qui démontre un réel progrès.  

Il reste, sans aucun doute, encore beaucoup à faire dans 
le domaine du travail des enfants qui malheureusement 
correspond à un phénomène mondial résultant en grande 
partie de la pauvreté. Pour conclure, le gouvernement doit 
être encouragé à redoubler d’efforts pour donner effet aux 
engagements qu’il a pris en ce qui concerne ce problème 
complexe. 

Le représentant gouvernemental du Mexique a rappelé 
les avancées obtenues dans son pays en matière 
d’élimination des pires formes d’exploitation du travail 
des enfants, ainsi que l’engagement du gouvernement à 
poursuivre le travail accompli et à redoubler d’efforts en 
ce sens. Ce faisant, le gouvernement montre une nouvelle 
fois qu’il est ouvert au contrôle international dans le do-
maine des droits de l’homme. 

Après avoir ratifié la convention et transposé ses dispo-
sitions dans la législation, priorité est maintenant donnée 
à sa mise en œuvre. Le respect de cette obligation consti-
tue un engagement ferme du gouvernement, un engage-
ment qui poursuit l’objectif de l’OIT de progresser dans 
l’élimination du travail des enfants. Une attention spéciale 
est dédiée à la situation des enfants des rues afin qu’ils 
n’exécutent pas de travaux dangereux, par le biais du fi-
nancement de nombreux projets et l’octroi d’un grand 
nombre de bourses scolaires et d’aides alimentaires. La 
question des groupes vulnérables a également été abordée. 
Toutes les actions mentionnées ne représentent qu’un 
échantillon des actions démontrant la volonté politique du 
gouvernement de poursuivre ses efforts pour garantir le 
respect du droit des garçons et des filles à ne pas être ex-
ploités. 

Une autre représentante gouvernementale du Mexique a 
répondu aux déclarations des membres travailleurs et des 
membres employeurs en donnant une série de chiffres 
soulignant les avancées obtenues ces dernières années. 
Après avoir déclaré qu’elle remettrait aux délégués de la 
commission de copie des études sur le travail des enfants, 
l’oratrice s’est ralliée à la déclaration du membre travail-
leur des Etats-Unis au sujet de la pertinence d’une coordi-
nation entre le gouvernement fédéral et les gouverne-
ments des différents Etats. 

Les membres travailleurs ont souligné qu’il aurait été 
utile de disposer des données fournies par le gouverne-
ment au préalable. S’il y a lieu de saluer la diminution du 
travail des enfants, le gouvernement doit poursuivre ses 
efforts. Il doit: i) s’assurer que les dispositions relatives à 
la traite des enfants aux fins de leur exploitation sexuelle 
et économique sont appliquées; ii) cibler l’exploitation 
sexuelle commerciale, y compris la pornographie et la 
pédophilie; et iii) préciser la manière dont il entend éten-
dre le programme «Chances» au 1,7 million d’enfants qui 
sont en dehors du circuit scolaire. Il conviendrait égale-
ment de connaître l’impact de ce programme sur la dimi-
nution du travail des enfants et que les autres pays ayant 

ratifié cette convention assistent et coopèrent avec le 
Mexique. 

Les membres employeurs ont noté que la discussion 
avait mis une nouvelle fois en exergue la nécessité pour 
les partenaires sociaux de travailler ensemble aux niveaux 
national et international pour éliminer les pires formes de 
travail des enfants. Le bon travail qui a été réalisé par le 
gouvernement en coopération avec l’OIT devrait être re-
connu, notamment en ce qui concerne la transparence, 
l’urgence et l’engagement avec lesquels le gouvernement 
s’attaque au problème. Toutefois, il faut reconnaître dans 
le même temps, et le gouvernement l’a reconnu, que 
beaucoup de travail reste encore à accomplir. Les mem-
bres employeurs se sont associés à la proposition faite par 
le membre gouvernemental de la Colombie de mettre en 
avant les programmes mis en œuvre au Mexique en tant 
que cas de bonnes pratiques. Il serait utile que 
l’expérience mexicaine soit documentée afin de servir 
d’exemple aux autres pays. En conclusion, il apparaît 
clairement que le gouvernement a pris conscience de la 
portée du défi auquel il doit faire face et qu’il prend les 
mesures pour y faire face. 
Conclusions 

La commission a pris note des informations présentées 
oralement par le représentant gouvernemental et de la dis-
cussion qui a suivi. La commission a constaté que le rapport 
de la commission d’experts se référait aux commentaires de 
la Confédération syndicale internationale relatifs à la vente 
et à la traite des enfants dans le pays et vers l’étranger à des 
fins de prostitution, le recrutement d’enfants à des fins 
d’exploitation sexuelle commerciale, au manque d’accès à 
l’éducation d’un grand nombre d’enfants, notamment des 
enfants des travailleurs ruraux, des indigènes et des travail-
leurs migrants, ainsi qu’à l’utilisation d’enfants dans les 
travaux dangereux dans le secteur agricole et dans les activi-
tés urbaines marginales et dans les rues. 

La commission a pris note des informations détaillées 
fournies par le gouvernement en ce qui concerne les lois et 
les politiques adoptées pour interdire et lutter contre 
l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales et 
la traite des mineurs à cette fin ainsi que des programmes 
d’action, qui se sont mis en place avec la pleine participation 
des partenaires sociaux, en collaboration avec l’OIT/IPEC, 
pour soustraire les enfants de ces situations. La commission 
a également pris note que le gouvernement a exprimé son 
engagement et sa volonté de poursuivre ses efforts pour éli-
miner ces situations avec l’assistance et la coopération tech-
nique du BIT.  

La commission a constaté que, bien que les dispositions lé-
gales interdisent l’exploitation sexuelle des enfants à des fins 
commerciales et la traite des enfants à cette fin, la question 
reste préoccupante dans la pratique. Par conséquent, la 
commission a appelé le gouvernement à redoubler d’efforts 
et à prendre sans délai les mesures nécessaires pour éliminer 
l’exploitation sexuelle des enfants de moins de 18 ans à des 
fins commerciales ainsi que la traite des enfants à cette fin. A 
cet égard, la commission a recommandé instamment au gou-
vernement de prendre les mesures nécessaires pour garantir 
que l’inspection du travail réalise des visites régulières et 
imprévues, que les responsables soient poursuivis et que des 
sanctions suffisamment efficaces et dissuasives soient impo-
sées. La commission a demandé au gouvernement d’envoyer 
des informations détaillées sur les mesures adoptées pour 
appliquer la nouvelle législation dans le prochain rapport dû 
à la commission d’experts, et notamment sur le nombre 
d’infractions constatées, les enquêtes menées, les poursuites 
engagées, les condamnations et les sanctions pénales pronon-
cées. La commission a également demandé au gouvernement 
d’envoyer des informations détaillées sur les mesures effecti-
ves et assorties de délais prises pour la réadaptation et 
l’intégration sociale des enfants victimes de la traite et de 
l’exploitation sexuelle à des fins commerciales, conformé-
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ment à l’article 7, paragraphe 2, de la convention. Ces mesu-
res devraient inclure le rapatriement, la réunification fami-
liale et le soutien aux enfants victimes. 

En ce qui concerne l’éducation, la commission a pris note 
des informations détaillées fournies par le gouvernement sur 
les mesures adoptées pour mettre en œuvre le programme 
«Chances», développé par le ministère du Développement 
social afin de donner aux enfants et aux adolescents vivant 
dans des conditions de pauvreté un accès intégral et gratuit à 
l’éducation et aux services de santé. Tout en se félicitant de 
ces mesures, la commission a constaté que le faible taux de 
scolarisation et le taux élevé d’abandon scolaire persistent 
pour un nombre important d’enfants. Soulignant que 
l’éducation contribue à prévenir les pires formes de travail 
des enfants, la commission a encouragé fermement le gou-
vernement à poursuivre ses efforts, en particulier dans le 
cadre du programme «Chances», pour donner un accès gra-
tuit à l’éducation de base à tous les enfants et en particulier 
à ceux vivant en milieu rural ainsi qu’aux enfants des tra-
vailleurs indigènes et migrants. 

La commission a également noté que le gouvernement 
prend actuellement une série de mesures, en particulier dans 
le contexte des programmes PROCEDER et DIF ainsi que 
dans celui du programme de prévention et d’aide aux filles, 
garçons et jeunes vivant dans les rues, pour examiner la 
situation des enfants effectuant des travaux dangereux dans 
le secteur de l’agriculture et dans les rues. La commission a 

constaté qu’en vertu de la mise en œuvre de ces programmes 
de nombreux enfants travaillant dans le secteur de 
l’agriculture et engagés dans des activités urbaines margina-
les ont bénéficié de bourses de formation et d’éducation. En 
outre, le nombre d’enfants des rues a également diminué 
dans les dernières années. Tout en se félicitant de ces mesu-
res, la commission a noté que le nombre d’enfants engagés 
dans des travaux dangereux dans ces secteurs d’activité 
reste élevé. La commission a souligné que l’engagement 
d’enfants pour la réalisation de travaux dangereux dans le 
secteur agricole, dans les activités urbaines marginales et 
dans les rues, constitue une des pires formes de travail des 
enfants et qu’en vertu de l’article 1 de la convention le gou-
vernement doit prendre des mesures immédiates pour inter-
dire et éliminer les pires formes de travail des enfants, et ce 
de toute urgence. La commission a invité par conséquent le 
gouvernement à continuer à prendre des mesures effectives 
et assorties de délai pour soustraire les enfants engagés dans 
des travaux dangereux dans le secteur agricole, dans les ac-
tivités urbaines marginales et dans les rues, et d’assurer leur 
réadaptation et leur intégration sociale. La commission a 
prié le gouvernement d’envoyer des informations détaillées 
sur les résultats obtenus dans ce domaine dans le prochain 
rapport dû et a pris note de l’accord du gouvernement à 
recevoir l’assistance technique du BIT. 
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Annexe I. Tableau des rapports reçus sur les conventions ratifiées
(articles 22 et 35 de la Constitution)

Relevé des rapports reçus au 13 juin 2008

Note: Les premiers rapports sont indiqués entre parenthèses.

Les modifications des listes de pays mentionnés dans la première partie (Rapport général)

du Rapport de la commission d'experts sont indiquées avec les numéros des paragraphes. 

Le tableau publié dans le rapport de la Commission d'experts, page 775, doit être mis à jour de la façon suivante:

Angola 13 rapports demandés

� 12 rapports reçus: Conventions nos 12, 17, 18, 19, 27, 29, 87, 98, 100, 105, 111, 138

� 1 rapport non reçu: Convention no 182

Antigua-et-Barbuda 22 rapports demandés

� 5 rapports reçus: Conventions nos 14, 17, 87, 98, 138

� 17 rapports non reçus: Conventions nos 12, 19, 94, (100), 111, (122), (131), (135), (142), (144), (150), (151), (154), (155), 

(158), (161), (182)

Arménie 22 rapports demandés

(Paragraphe 31)

� 18 rapports reçus: Conventions nos (17), (18), (29), (81), (94), (95), (98), (100), (105), (111), 122, (131), (135), (144), 

(151), (154), (174), (176)

� 4 rapports non reçus: Conventions nos (14), (150), (160), (173)

Bahamas 17 rapports demandés

� 16 rapports reçus: Conventions nos 17, 19, 22, 26, 29, 42, 81, 87, 97, 98, 100, 105, 111, 138, 144, 182

� 1 rapport non reçu: Convention no 12

Belize 34 rapports demandés

� 24 rapports reçus: Conventions nos 11, 12, 19, (23), 26, 29, 42, (55), 81, 87, 88, (92), 94, 95, 99, 105, (133), (134), 138, 

141, 144, (147), 154, (183)

� 10 rapports non reçus: Conventions nos 97, 98, 100, 111, 115, 150, 151, 155, 156, 182

Brésil 15 rapports demandés

� Tous les rapports reçus: Conventions nos 12, 19, 42, 97, 98, 100, 111, 115, 118, 122, 137, 144, 152, 160, 168

Cambodge 12 rapports demandés

� 3 rapports reçus: Conventions nos 87, 98, 138

� 9 rapports non reçus: Conventions nos 4, 6, 13, 29, 100, 105, 111, 122, 150

Chine  -  Région administrative spéciale de Hong-kong 10 rapports demandés

� Tous les rapports reçus: Conventions nos 12, 17, 19, 32, 42, 87, 97, 98, 122, 144

Chypre 16 rapports demandés

� 15 rapports reçus: Conventions nos 87, 88, 97, 98, 100, 102, 105, 111, 122, 138, 143, 144, 152, 182, (183)

� 1 rapport non reçu: Convention no 114
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Congo 18 rapports demandés

(Paragraphe 25)

� 17 rapports reçus: Conventions nos 6, 11, 13, 26, 29, 81, 87, 95, 98, 100, 105, 111, 119, 138, 144, 152, 182

� 1 rapport non reçu: Convention no 149

Danemark 10 rapports demandés

(Paragraphe 35)

� 9 rapports reçus: Conventions nos 81, 87, 94, 98, 100, 111, 122, 144, 152

� 1 rapport non reçu: Convention no 27

Djibouti 42 rapports demandés

(Paragraphe 35)

� 37 rapports reçus: Conventions nos 6, 9, 11, 12, 13, 14, 16, 17, 18, 19, 24, 26, 29, 37, 44, 45, 52, 77, 78, 81, 87, 88, 89, 

94, 95, 98, 99, 100, 105, (111), 115, 120, 122, 125, 126, (144), (182)

� 5 rapports non reçus: Conventions nos 38, 96, 101, 124, (138)

Estonie 19 rapports demandés

� 18 rapports reçus: Conventions nos 5, 6, 10, 11, 12, 19, 27, 29, (81), 87, 98, 100, 105, (111), 122, (129), (147), 182

� 1 rapport non reçu: Convention no 144

Fidji 9 rapports demandés

� Tous les rapports reçus: Conventions nos 12, 19, 87, 98, 100, 111, 144, (159), 169

France 26 rapports demandés

(Paragraphe 35)

� 23 rapports reçus: Conventions nos 81, 87, 88, 94, 96, 97, 98, 100, 102, 111, 113, 114, 125, 126, 144, 152, 156, 158, 

(163), (164), (166), (178), (179)

� 3 rapports non reçus: Conventions nos 27, 122, 137

France  -  Guadeloupe 18 rapports demandés

(Paragraphe 35)

� 16 rapports reçus: Conventions nos 12, 17, 19, 24, 42, 87, 98, 100, 111, 112, 113, 114, 115, 125, 126, 144

� 2 rapports non reçus: Conventions nos 27, 32

France  -  Guyane française 29 rapports demandés

(Paragraphe 35)

� 22 rapports reçus: Conventions nos 5, 6, 12, 17, 19, 24, 29, 35, 36, 37, 38, 42, 81, 95, 105, 112, 113, 114, 124, 125, 126, 

144

� 7 rapports non reçus: Conventions nos 27, 32, 87, 98, 100, 111, 123

France  -  Martinique 33 rapports demandés

(Paragraphe 35)

� 29 rapports reçus: Conventions nos 5, 6, 10, 12, 17, 19, 24, 35, 36, 37, 38, 42, 81, 87, 94, 95, 100, 105, 111, 112, 113, 

114, 123, 124, 125, 126, 129, 131, 144
� 4 rapports non reçus: Conventions nos 27, 29, 32, 98

France  -  Réunion 21 rapports demandés

� 6 rapports reçus: Conventions nos 112, 113, 114, 125, 126, 144
� 15 rapports non reçus: Conventions nos 12, 17, 19, 24, 27, 32, 35, 36, 37, 38, 42, 87, 98, 100, 111

France  -  Saint-Pierre-et-Miquelon 13 rapports demandés

(Paragraphe 35)

� Tous les rapports reçus: Conventions nos 12, 17, 19, 24, 42, 87, 98, 100, 111, 122, 125, 126, 144
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Gambie 8 rapports demandés

� 1 rapport reçu: Convention no (29)

� 7 rapports non reçus: Conventions nos 87, 98, 100, (105), 111, (138), (182)

Guinée équatoriale 10 rapports demandés

(Paragraphe 25)

� 1 rapport reçu: Convention no 111

� 9 rapports non reçus: Conventions nos 29, (68), 87, (92), 98, 100, 105, 138, 182

Hongrie 13 rapports demandés

� Tous les rapports reçus: Conventions nos 12, 17, 19, 24, 27, 42, 87, 98, 100, 111, 122, 144, (147)

Iraq 55 rapports demandés

(Paragraphes 25 et 35)

� 14 rapports reçus: Conventions nos 13, 22, 23, 42, 94, 95, 98, 100, 108, 115, 120, 136, 147, 167

� 41 rapports non reçus: Conventions nos 1, 8, 11, 14, 16, 17, 19, 27, 29, 30, 77, 78, 81, 88, 89, 92, 105, 106, 107, 111, 

118, 119, 122, 131, 132, 135, 137, 138, 139, 140, 142, 144, 145, 146, 148, 149, 150, 152, 153, (172), 

(182)

Kiribati 4 rapports demandés

(Paragraphes 25 et 35)

� 2 rapports reçus: Conventions nos 87, 98

� 2 rapports non reçus: Conventions nos 29, 105

Libéria 21 rapports demandés

(Paragraphe 25)

� 3 rapports reçus: Conventions nos 29, 87, 98

� 18 rapports non reçus: Conventions nos 22, 23, 53, 55, 58, (81), 92, 105, 108, 111, 112, 113, 114, (133), (144), 147, 

(150), (182)

Malaisie 6 rapports demandés

(Paragraphe 35)

� Tous les rapports reçus: Conventions nos 29, 81, 95, 123, 138, 182

Malaisie  -  Sabah 2 rapports demandés

� Tous les rapports reçus: Conventions nos 94, 97

Malaisie  -  Sarawak 2 rapports demandés

� Tous les rapports reçus: Conventions nos 19, 94

Malawi 18 rapports demandés

(Paragraphe 35)

� 14 rapports reçus: Conventions nos 11, 12, 19, 29, 87, 97, 98, 100, 105, 111, 138, 144, 158, 182

� 4 rapports non reçus: Conventions nos 26, 81, 99, 129

Malte 24 rapports demandés

� Tous les rapports reçus: Conventions nos 11, 12, 19, 22, 29, 32, 42, 53, 77, 78, 81, 87, 95, 98, 100, 105, 111, 124, 129, 

131, 138, 141, 180, 182

Mongolie 9 rapports demandés

� 1 rapport reçu: Convention no (29)

� 8 rapports non reçus: Conventions nos 98, 100, (105), 111, 122, 123, 138, 182
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Nigéria 16 rapports demandés

� 6 rapports reçus: Conventions nos 26, 29, 81, 95, 105, 111

� 10 rapports non reçus: Conventions nos 8, 32, 94, 97, 123, (137), 138, (178), (179), 182

Ouganda 24 rapports demandés

� 4 rapports reçus: Conventions nos 17, (138), 162, 182

� 20 rapports non reçus: Conventions nos 11, 12, 19, 26, 29, 45, 81, (87), 94, 95, 98, (100), 105, (111), 122, 123, 124, 143, 

144, 158

Ouzbékistan 6 rapports demandés

(Paragraphes 25 et 35)

� Tous les rapports reçus: Conventions nos 29, 98, 100, 105, 111, 122

Pakistan 10 rapports demandés

� 8 rapports reçus: Conventions nos 29, 32, 59, 81, 90, 105, 118, 182

� 2 rapports non reçus: Conventions nos 11, 27

Panama 17 rapports demandés

� Tous les rapports reçus: Conventions nos 26, 27, 29, 32, 77, 78, 81, 87, 94, 95, 100, 105, 111, 122, 124, 138, 182

Papouasie-Nouvelle-Guinée 17 rapports demandés

(Paragraphe 35)

� Tous les rapports reçus: Conventions nos 11, 12, 19, 26, 27, 29, 42, 87, 98, 99, 100, 105, 111, 122, 138, 158, 182

Pays-Bas  -  Antilles néerlandaises 15 rapports demandés

� 14 rapports reçus: Conventions nos 10, 11, 12, 17, 25, 29, 33, 42, 90, 94, 95, 105, 118, 122

� 1 rapport non reçu: Convention no 81

Pérou 17 rapports demandés

(Paragraphe 35)

� 16 rapports reçus: Conventions nos 26, 27, 29, 44, 59, 71, 77, 78, 79, 81, 90, 99, 102, 105, 138, 152

� 1 rapport non reçu: Convention no 182

Royaume-Uni  -  Bermudes 5 rapports demandés

� Tous les rapports reçus: Conventions nos 10, 29, 59, 94, 105

Royaume-Uni  -  Gibraltar 6 rapports demandés

� 5 rapports reçus: Conventions nos 29, 59, 81, 87, 100

� 1 rapport non reçu: Convention no 105

Saint-Marin 21 rapports demandés

(Paragraphe 35)

� 18 rapports reçus: Conventions nos 29, 87, 98, 100, 105, 111, 119, 138, 142, 144, 148, 150, 151, 154, 156, 159, 160, 161

� 3 rapports non reçus: Conventions nos 88, 143, 182

Sénégal 14 rapports demandés

(Paragraphe 35)

� 10 rapports reçus: Conventions nos 6, 10, 13, 26, 95, 99, 102, 120, 121, 182

� 4 rapports non reçus: Conventions nos 29, 81, 105, 138
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Seychelles 15 rapports demandés

� 1 rapport reçu: Convention no (155)

� 14 rapports non reçus: Conventions nos 22, 26, 29, (73), (81), 99, 105, 138, (144), (147), (152), (161), (180), 182

Slovaquie 18 rapports demandés

� Tous les rapports reçus: Conventions nos 26, 27, 29, 34, 77, 78, 88, 90, 95, 99, 105, 123, 124, 138, 144, 156, 173, 182

Slovénie 13 rapports demandés

(Paragraphe 35)

� 12 rapports reçus: Conventions nos 27, 29, 32, 81, 90, 97, 105, 129, 131, 138, 143, 173

� 1 rapport non reçu: Convention no 182

Soudan 9 rapports demandés

� 1 rapport reçu: Convention no 29

� 8 rapports non reçus: Conventions nos 19, 26, 81, 95, 105, 122, 138, 182

République-Unie de Tanzanie 17 rapports demandés

� 16 rapports reçus: Conventions nos 11, 12, 17, 19, 29, 59, 94, 95, 98, 100, 111, 131, 137, 138, 152, 182

� 1 rapport non reçu: Convention no 105

Tchad 7 rapports demandés

� 5 rapports reçus: Conventions nos 87, 98, 100, 111, 182

� 2 rapports non reçus: Conventions nos (138), 144

Total général

Au total, 2 477 rapports (article 22) ont été demandés, 
1 812 (soit 73,15 pour cent) ont été reçus.

Au total, 304 rapports (article 35) ont été demandés, 190
 (soit 62,50 pour cent) ont été reçus.
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ANNEXE II.  TABLEAU STATISTIQUE DES RAPPORTS SUR LES CONVENTIONS RATIFIÉES REÇUS AU 13 JUIN 2008 
(ARTICLE 22 DE LA CONSTITUTION) 

 

Année de la Confé-
rence 

Rapports 
demandés 

Rapports reçus 
à la date demandée 

Rapports reçus 
pour la session de la  

commission d’experts 

Rapports reçus 
pour la session de la Conférence 

1932 447 - 406 90,8% 423 94,6% 
1933 522 - 435 83,3% 453 86,7% 
1934 601 - 508 84,5% 544 90,5% 
1935 630 - 584 92,7% 620 98,4% 
1936 662 - 577 87,2% 604 91,2% 
1937 702 - 580 82,6% 634 90,3% 
1938 748 - 616 82,4% 635 84,9% 
1939 766 - 588 76,8%        - 
1944 583 - 251 43,1% 314 53,9% 
1945 725 - 351 48,4% 523 72,2% 
1946 731 - 370 50,6% 578 79,1% 
1947 763 - 581 76,1% 666 87,3% 
1948 799 - 521 65,2% 648 81,1% 
1949 806 134 16,6% 666 82,6% 695 86,2% 
1950 831 253 30,4% 597 71,8% 666 80,1% 
1951 907 288 31,7% 507 77,7% 761 83,9% 
1952 981 268 27,3% 743 75,7% 826 84,2% 
1953 1026 212 20,6% 840 75,7% 917 89,3% 
1954 1175 268 22,8% 1077 91,7% 1119 95,2% 
1955 1234 283 22,9% 1063 86,1% 1170 94,8% 
1956 1333 332 24,9% 1234 92,5% 1283 96,2% 
1957 1418 210 14,7% 1295 91,3% 1349 95,1% 
1958 1558 340 21,8% 1484 95,2% 1509 96,8% 

A la suite d’une décision du Conseil d’administration, 
 des rapports détaillés ont été demandés depuis 1959 et jusqu’en 1976 

 seulement pour certaines conventions. 

1959 995 200 20,4% 864 86,8% 902 90,6% 
1960 1100 256 23,2% 838 76,1% 963 87,4% 
1961 1362 243 18,1% 1090 80,0% 1142 83,8% 
1962 1309 200 15,5% 1059 80,9% 1121 85,6% 
1963 1624 280 17,2% 1314 80,9% 1430 88,0% 
1964 1495 213 14,2% 1268 84,8% 1356 90,7% 
1965 1700 282 16,6% 1444 84,9% 1527 89,8% 
1966 1562 245 16,3% 1330 85,1% 1395 89,3% 
1967 1883 323 17,4% 1551 84,5% 1643 89,6% 
1968 1647 281 17,1% 1409 85,5% 1470 89,1% 
1969 1821 249 13,4% 1501 82,4% 1601 87,9% 
1970 1894 360 18,9% 1463 77,0% 1549 81,6% 
1971 1992 237 11,8% 1504 75,5% 1707 85,6% 
1972 2025 297 14,6% 1572 77,6% 1753 86,5% 
1973 2048 300 14,6% 1521 74,3% 1691 82,5% 
1974 2189 370 16,5% 1854 84,6% 1958 89,4% 
1975 2034 301 14,8% 1663 81,7% 1764 86,7% 
1976 2200 292 13,2% 1831 83,0% 1914 87,0% 
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Année de la 
Conférence 

Rapports 
demandés 

Rapports reçus 
à la date demandée 

Rapports reçus 
pour la session de la  

commission d’experts 

Rapports reçus 
pour la session de la Conférence 

A la suite d’une décision du Conseil d’administration (novembre 1976),  
des rapports détaillés ont été demandés depuis 1977 et jusqu’en 1994, 

selon certains critères, à des intervalles d’un an, de deux ans ou de quatre ans. 

1977 1529 215 14,0% 1120 73,2% 1328 87,0% 
1978 1701 251 14,7% 1289 75,7% 1391 81,7% 
1979 1593 234 14,7% 1270 79,8% 1376 86,4% 
1980 1581 168 10,6% 1302 82,2% 1437 90,8% 
1981 1543 127 8,1% 1210 78,4% 1340 86,7% 
1982 1695 332 19,4% 1382 81,4% 1493 88,0% 
1983 1737 236 13,5% 1388 79,9% 1558 89,6% 
1984 1669 189 11,3% 1286 77,0% 1412 84,6% 
1985 1666 189 11,3% 1312 78,7% 1471 88,2% 
1986 1752 207 11,8% 1388 79,2% 1529 87,3% 
1987 1793 171 9,5% 1408 78,4% 1542 86,0% 
1988 1636 149 9,0% 1230 75,9% 1384 84,4% 
1989 1719 196 11,4% 1256 73,0% 1409 81,9% 
1990 1958 192 9,8% 1409 71,9% 1639 83,7% 
1991 2010 271 13,4% 1411 69,9% 1544 76,8% 
1992 1824 313 17,1% 1194 65,4% 1384 75,8% 
1993 1906 471 24,7% 1233 64,6% 1473 77,2% 
1994 2290 370 16,1% 1573 68,7% 1879 82,0% 

A la suite d’une décision du Conseil d’administration (novembre 1993), 
 des rapports détaillés ont été demandés en 1995, 

 à titre exceptionnel, seulement pour cinq conventions. 

1995 1252 479  38,2% 824 65,8% 988 78,9% 

A la suite d’une décision du Conseil d’administration (novembre 1993), 
des rapports sont désormais demandés, selon certains critères, 

à des intervalles d'un an, de deux ans ou de cinq ans.  

1996 1806 362 20,5% 1145 63,3% 1413 78,2% 
1997 1927 553 28,7% 1211 62,8% 1438 74,6% 
1998 2036 463 22,7% 1264 62,1% 1455 71,4% 
1999 2288 520 22,7% 1406 61,4% 1641 71,7% 
2000 2550 740 29,0% 1798 70,5% 1952 76,6% 
2001 2313 598 25,9% 1513 65,4% 1672 72,2% 
2002 2368 600 25,3% 1529 64,5% 1701 71,8% 
2003 2344 568 24,2% 1544 65,9% 1701 72,6% 
2004 2569 659 25,6% 1645 64,0% 1852 72,1% 
2005 2638 696 26,4% 1820 69,0% 2065 78,3% 
2006 2586 745 28,8% 1719 66,5% 1949 75,4% 
2007 2477 845 34,1% 1611 65,0% 1812 73,2% 
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II.  SOUMISSION AUX AUTORITÉS COMPÉTENTES DES CONVENTIONS ET RECOMMANDATIONS 
ADOPTÉES PAR LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL  

(ARTICLE 19 DE LA CONSTITUTION) 

Observations et informations

Défaut de soumission des instruments aux autorités 
compétentes 

La commission s’est déclarée profondément préoccupée 
par les retards et les manquements en matière de soumis-
sion, ainsi que par l’augmentation du nombre de ces cas, 
dans la mesure où il s’agit d’obligations qui découlent de la 
Constitution et qui sont essentielles pour l’efficacité des acti-
vités normatives. Elle a rappelé à cet égard que le Bureau 
peut apporter son assistance technique pour contribuer à 
l’accomplissement de cette obligation. 

La commission a exprimé le ferme espoir que les pays 
mentionnés, à savoir, les Iles Salomon, l’Ouzbékistan, la 
Sierra Leone, la Somalie et le Turkménistan enverront dans 
un avenir proche, les informations relatives à la soumission 
des conventions, des recommandations et des protocoles aux 
autorités compétentes. La commission a décidé de mention-
ner tous ces cas dans le paragraphe prévu à cet effet de son 
rapport général. 
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III.  RAPPORTS SUR LES CONVENTIONS NON RATIFIÉES ET LES RECOMMANDATIONS 
(ARTICLE 19 DE LA CONSTITUTION)

a) Manquements à l’envoi des rapports depuis les cinq 
dernières années sur des conventions non ratifiées et des 
recommandations 

Un représentant gouvernemental de l’ex-République you-
goslave de Macédoine a renvoyé la commission à sa décla-
ration précédente. 

Une représentante gouvernementale de Kiribati a présen-
té les excuses de son gouvernement pour son manquement 
à l’obligation d’envoi de rapport en vertu de l’article 19 
de la Constitution de l’OIT. L’assistance technique du 
BIT a été récemment fournie, y compris la formation d’un 
membre du personnel à Turin. 

Une représentante gouvernementale de l’Ouganda a ex-
primé l’espoir que le BIT fournirait bientôt une assistance 
technique et s’est engagée à envoyer les rapports avant la 
fin de la prochaine période de rapport. 

Un représentant gouvernemental de la Fédération de Rus-
sie a déclaré que le non-respect des obligations était dû à 
des problèmes administratifs et techniques mais que tout 
était mis en œuvre pour envoyer des réponses aussi rapi-
dement que possible, avant la fin de la période de rapport 
actuelle. 

Un représentant gouvernemental de Saint-Marin a souli-
gné que cette année son pays avait pu rattraper le retard 
accumulé en 2004, 2005 et 2006 dans l’envoi des rapports 
dus au titre de l’article 22 de la Constitution puisque, sur 
les 20 rapports dus, 15 ont déjà été communiqués. La 
charge de travail à laquelle l’administration a dû faire face 
pour parvenir à ce résultat l’a malheureusement empêchée 
de s’acquitter de son obligation résultant de l’article 19 de 
la Constitution, à savoir l’envoi de rapports sur les 
conventions non ratifiées et sur les recommandations. 
L’administration saint-marinaise s’engage à combler cette 
dernière lacune. 

Un représentant gouvernemental du Yémen a rappelé que 
le Yémen a ratifié 29 conventions, y compris les huit 
conventions fondamentales. Tout en regrettant le man-
quement à l’envoi des rapports, il a assuré que le gouver-
nement soumettra ses rapports au titre des conventions 
non ratifiées et appelé à ce que de la documentation soit 
rendue disponible en langue arabe en vue d’améliorer le 
processus de soumission des rapports. 

Un représentant gouvernemental du Soudan a déclaré 
que son gouvernement s’efforçait de s’acquitter de ses 
obligations. Cependant, la situation actuelle de son pays 
l’a empêché de le faire.  

La commission a pris note des informations communi-
quées et des explications données par les représentants gou-
vernementaux qui ont pris la parole. Elle a souligné 
l’importance qu’elle attache à l’obligation constitutionnelle 
d’envoyer des rapports sur les conventions non ratifiées et 
les recommandations. De tels rapports permettent en effet 
une meilleure évaluation de la situation dans le cadre des 
études d’ensemble de la commission d’experts. La commis-
sion a rappelé, à cet égard, que le BIT peut apporter son 
assistance technique en vue de contribuer au respect de cette 
obligation. 

La commission a insisté sur le fait que tous les Etats 
Membres devraient satisfaire à leurs obligations à cet égard 
et a exprimé le ferme espoir que les gouvernements 

d’Antigua-et-Barbuda, du Cap-Vert, de l’ex-République 
yougoslave de Macédoine, de la Gambie, de la Guinée, de la 
Guinée équatoriale, d’Haïti, des Iles Salomon, de l’Iraq, du 
Kirghizistan, de Kiribati, du Libéria, de l’Ouganda, de 
l’Ouzbékistan, du Pakistan, du Paraguay, de la République 
démocratique du Congo, de la Fédération de Russie, de 
Saint-Marin, de Sao Tomé-et-Principe, de la Sierra Leone, 
de la Somalie, du Tadjikistan, du Togo, du Turkménistan et 
du Yémen satisferont à l’avenir à leurs obligations en vertu 
de l’article 19 de la Constitution. La commission a décidé de 
mentionner ces cas dans le paragraphe correspondant de son 
rapport général. 

Les membres travailleurs ont conclu en soulignant que, 
face à ces manquements graves, les Etats ne pouvaient se 
contenter de montrer de la bonne volonté. Or certains 
gouvernements ne se sont même pas exprimés. Ceux qui 
l’on fait se sont référés à plusieurs éléments à la base de 
leurs manquements, à savoir les situations de crises ou de 
conflits, le manque de personnel compétent, des ressour-
ces insuffisantes, les réformes administratives. Les enga-
gements pris et les promesses faites doivent être notés, et 
cette commission et le Bureau doivent continuer à insister 
auprès des Etats Membres pour qu’ils prennent les mesu-
res nécessaires afin de respecter leurs obligations et leur 
rappeler la possibilité de faire appel à l’assistance techni-
que. 

Les membres employeurs ont rappelé que les activités de 
l’OIT sont le résultat d’un accord commun. Par consé-
quent, il n’est pas logique de demander à ce que ces acti-
vités se rapprochent des réalités des Etats Membres si ces 
derniers ne montrent pas la prédisposition minimum et 
indispensable à comprendre, analyser et suivre la mise en 
œuvre des conventions qu’ils ont ratifiées, suite à un dia-
logue. Certains arguments donnés par plusieurs Etats ne 
sont pas suffisants et ne contribuent pas à améliorer 
l’efficacité de cette commission et de l’Organisation en 
général.  

En conclusion, il est important de souligner, devant 
cette commission, la gravité de beaucoup de ces man-
quements en insistant sur la nécessité de continuer à ren-
forcer, à l’avenir, comme cela s’est fait au cours des deux 
dernières années, les discussions sur le manquement à 
l’envoi des rapports et le défaut de soumission des ins-
truments adoptés aux autorités compétentes. 

b) Informations reçues 
Depuis la réunion de la commission d’experts, des rap-

ports concernant les conventions non ratifiées et les re-
commandations ont maintenant été reçus des pays sui-
vants: Arménie, Congo et Djibouti. 

c) Rapports reçus sur la convention non ratifiée no 94 et 
la recommandation no 84 

En supplément des rapports énumérés à l’annexe II, 
page 120, du rapport de la commission d’experts (rap-
port III, Partie 1B), des rapports ont maintenant été reçus 
des pays suivants: Belgique, Djibouti, Namibie, Philip-
pines et Slovaquie. 

.
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INDEX PAR PAYS DES OBSERVATIONS ET INFORMATIONS 
CONTENUES DANS LE RAPPORT

Afghanistan 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 173 
Deuxième partie: I A c) 

Albanie 
Première partie: Rapport général, paragr. 153, 173 
Deuxième partie: I A b) 

Antigua-et-Barbuda 
Première partie: Rapport général, paragr. 153, 155, 159, 180 
Deuxième partie: I A b), c) 
Deuxième partie: III a) 

Bangladesh 
Première partie: Rapport général, paragr. 168 
Deuxième partie: I B, no 87 

Barbade 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 156 
Deuxième partie: I A c) 

Bélarus 
Deuxième partie: I B, no 87 

Belize 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 180 
Deuxième partie: I A c) 

Bolivie 
Première partie: Rapport général, paragr. 152, 155 
Deuxième partie: I A a), c) 

Bulgarie 
Deuxième partie: I B, no 87 

Cambodge 
Première partie: Rapport général, paragr. 155 
Deuxième partie: I A c) 

Cap-Vert 
Première partie: Rapport général, paragr. 152, 155, 159, 173 
Deuxième partie: I A a), c) 
Deuxième partie: III a) 

Congo 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 156 
Deuxième partie: I A c) 

Croatie 
Deuxième partie: I B, no 162 

Danemark - Iles Féroé 
Première partie: Rapport général, paragr. 152 
Deuxième partie: I A a) 

République dominicaine 
Deuxième partie: I B, no 111 

Dominique 
Première partie: Rapport général, paragr. 153, 180 
Deuxième partie: I A b) 

Egypte 
Deuxième partie: I B, no 87 

Ethiopie 
Première partie: Rapport général, paragr. 155 
Deuxième partie: I A c) 

Ex-République yougoslave de Macédoine 
Première partie: Rapport général, paragr. 153, 156, 159 
Deuxième partie: I A b) 
Deuxième partie: III a) 

France - Réunion 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 156 
Deuxième partie: I A c) 

France - Terres australes et antarctiques françaises 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 156 
Deuxième partie: I A c) 

Gambie 
Première partie: Rapport général, paragr. 153, 155, 156, 159 
Deuxième partie: I A b), c) 
Deuxième partie: III a) 

Géorgie 
Première partie: Rapport général, paragr. 153 
Deuxième partie: I A b) 
Deuxième partie: I B, no 98 

Guatemala 
Deuxième partie: I B, no 87 

Guinée 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 159, 173 
Deuxième partie: I A c) 
Deuxième partie: III a) 

Guinée-Bissau 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 173 
Deuxième partie: I A c) 

Guinée équatoriale 
Première partie: Rapport général, paragr. 153, 155, 159, 180 
Deuxième partie: I A b), c) 
Deuxième partie: I B, no 87 
Deuxième partie: III a) 

Guyana 
Première partie: Rapport général, paragr. 155 
Deuxième partie: I A c) 

Haïti 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 159, 173 
Deuxième partie: I A c) 
Deuxième partie: III a) 

Iles Salomon 
 Première partie: Rapport général, paragr. 149, 152, 155, 

156, 159 
Deuxième partie: I A a), c) 
Deuxième partie: II a) 
Deuxième partie: III a) 

Inde 
Deuxième partie: I B, no 29 
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Indonésie 
Deuxième partie: I B, no 105 

République islamique d’Iran 
Deuxième partie: I B, no 111 

Iraq 
Première partie: Rapport général, paragr. 153, 159 
Deuxième partie: I A b) 
Deuxième partie: I B, no 98 
Deuxième partie: III a) 

Irlande 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 156 
Deuxième partie: I A c) 

Jamaïque 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 173 
Deuxième partie: I A c) 

Japon 
Deuxième partie: I B, no 87 

Kirghizistan 
Première partie: Rapport général, paragr. 153, 155, 159, 180 
Deuxième partie: I A b), c) 
Deuxième partie: III a) 

Kiribati 
Première partie: Rapport général, paragr. 159 
Deuxième partie: III a) 

Lesotho 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 156 
Deuxième partie: I A c) 

Libéria 
Première partie: Rapport général, paragr. 153, 155, 159, 173 
Deuxième partie: I A b), c) 
Deuxième partie: III a) 

Malaisie - Sabah 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 173 
Deuxième partie: I A c) 

Mali 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 156 
Deuxième partie: I A c) 

Mexique 
Deuxième partie: I B, no 182 

Mongolie 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 173 
Deuxième partie: I A c) 

Myanmar 
Première partie: Rapport général, paragr. 166 
Troisième partie: no 29 

Nigéria 
Première partie: Rapport général, paragr. 153, 155, 156 
Deuxième partie: I A b), c) 

Ouganda 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 156, 159 
Deuxième partie: I A c) 
Deuxième partie: I B, no 81 
Deuxième partie: III a) 

Ouzbékistan 
Première partie: Rapport général, paragr. 149, 159, 180 
Deuxième partie: II a) 
Deuxième partie: III a) 

Pakistan 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 159 
Deuxième partie: I A c) 
Deuxième partie: III a) 

Paraguay 
Première partie: Rapport général, paragr. 159 
Deuxième partie: I B, no 29 
Deuxième partie: III a) 

République démocratique du Congo 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 156, 159 
Deuxième partie: I A c) 
Deuxième partie: III a) 

Royaume-Uni 
Deuxième partie: I B, no 180 

Royaume-Uni - Anguilla 
Première partie: Rapport général, paragr. 152, 155, 156 
Deuxième partie: I A a), c) 

Royaume-Uni - Bermudes 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 156 
Deuxième partie: I A c) 

Royaume-Uni - Gibraltar 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 156 
Deuxième partie: I A c) 

Royaume-Uni - Iles Vierges britanniques 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 156 
Deuxième partie: I A c) 

Royaume-Uni - Montserrat 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 156 
Deuxième partie: I A c) 

Royaume-Uni - Sainte-Hélène 
Première partie: Rapport général, paragr. 152, 155, 156 
Deuxième partie: I A a), c) 

Fédération de Russie 
Première partie: Rapport général, paragr. 156, 159 
Deuxième partie: III a) 

Sainte-Lucie 
Première partie: Rapport général, paragr. 153, 180 
Deuxième partie: I A b) 

Saint-Kitts-et-Nevis 
Première partie: Rapport général, paragr. 153, 155, 156 
Deuxième partie: I A b), c) 
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Saint-Marin 
Première partie: Rapport général, paragr. 156, 159 
Deuxième partie: III a) 

Sao Tomé-et-Principe 
Première partie: Rapport général, paragr. 159 
Deuxième partie: III a) 

Seychelles 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 180 
Deuxième partie: I A c) 

Sierra Leone 
 Première partie: Rapport général, paragr. 149, 152, 155, 

159, 180 
Deuxième partie: I A a), c) 
Deuxième partie: II a) 
Deuxième partie: III a) 

Somalie 
Première partie: Rapport général, paragr. 149, 152, 156, 159 
Deuxième partie: I A a) 
Deuxième partie: II a) 
Deuxième partie: III a) 

Soudan 
Première partie: Rapport général, paragr. 155 
Deuxième partie: I A c) 
Deuxième partie: I B, no 29 

Suède 
Deuxième partie: I B, no 81 

Tadjikistan 
Première partie: Rapport général, paragr. 152, 155, 159, 173 

Deuxième partie: I A a), c) 
Deuxième partie: III a) 

Tchad 
Première partie: Rapport général, paragr. 155, 173 
Deuxième partie: I A c) 

République tchèque 
Deuxième partie: I B, no 111 

Togo 
Première partie: Rapport général, paragr. 152, 155, 159, 173 
Deuxième partie: I A a), c) 
Deuxième partie: III a) 

Turkménistan 
 Première partie: Rapport général, paragr. 149, 152, 153, 

159, 180 
Deuxième partie: I A a), b) 
Deuxième partie: II a) 
Deuxième partie: III a) 

Yémen 
Première partie: Rapport général, paragr. 159 
Deuxième partie: III a) 

Zambie 
Première partie: Rapport général, paragr. 155 
Deuxième partie: I A c) 
Deuxième partie: I B, no 138 

Zimbabwe 
Première partie: Rapport général, paragr. 169, 170 
Deuxième partie: I B, no 87 
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